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RÔLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

LuIOMUUE. -

JUSTICE CIVILE 

ia Cour 

COUR ÛE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 26 mors. 

DOUAIRE. — VENTE DES BIENS SOUMIS AU DOUAIRE. ■— AP-

H10BATI0V DE LA FEMME. — SES EFFETS. — PRESCRIPTION 

DE CINQ ANS. 

La femme qui a consenti à la vente des biens soumis à 

son douaire a perdu sa qualité soit d'usufruitière , soit de 

communiste que lui donnait sa qualité de douairière, et, 

par suite, elie n'a pas eu le droit de rechercher les acqué-

reurs. Ce consentement a eu pour effet de transformer 

son droit primitif en une simple créance en indemnité 

contre l'héritier de son mari. L'arrêt qui a consacré cette 

solution est irréprochable en droit; mais c'est à tort qu'il 

a jugé que les arrérages du douaire, ainsi changé en in-

demnité, étaient, aux termes de l'art. 2277 du Code Nap., 

prescriptibles par cinq ans, alors que la créance n'avait 

pas encore été liquidée : la liquidation seule était" le point 
de départ de la prescription quinquennale. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

Rayle-Moùiilard et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-géuéral Sevin, plaidant M" Fabre, du pourvoi 

des époux de la Berandière contre un arrêt de 

impériale d'Angers du 28 janvier 1854. 

C|
UU.\'CIER A HYPOTHÈQUE SPÉCIALE. — CRÉANCIER A HYPO-

THÈQUE GÉNÉRALE. — SUBROGATION. 

Le créancier qui a une hypothèque spéciale suc un im-

meuble peut se faire subroger dans une hypothèque gè-

lera e inscrite avant sou hypothèque spéciale, de manière 

jjuuiie lois subrogé à l'hypothèque, il puisse en reporter 

"ut le poids sur des immeubles autres que ceux spéciale-

ment hypothéqués à sa créance personnelle qui, sans 
e », ne serait pas venue en ordre utile. 11 ne fait en cela 

^ user du droit que lui donne l'art. 1251, § 1", du Code 
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, P'évaloir de cette exception, luis 

l'art. 1097 du Code N ippléon: Celte donation ne peut être; 

validée par la disposition de l'art. 1 121 du Code, parce, 

qu'il en résulteraitqu'elle ne pourrait être révoquée, alors 

qu'il est de l'essence des donations entre époux d'être 

toujours révocables. (Arrêt conforme de la chambre des 

requêtesdu lôjanvier 1838.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions conformes du même 

avocat-général; plaidant, M* Thiercelin. (Rejet du pourvoi 

d-i la dame Laurent contre un arrêt de la Cour impériale 

de Montpellier.) 

MANDAT. — MAUVAISE GESTION. — FAUTE LOURDE. — DOM-

MAGES ET INTÉRÊTS. 

I. Le mandataire est responsable de sa mauvaise admi-

nistration, alors surtout qu'il est salarié et qu'il est con-

staté qu'il avait sollicité le mandat. Ainsi, le mandataire 

chargé, dans ces conditions, par un propriétaire résidant 

en Fraoce, de gérer une habitation dans l'une des colonies 

françaises, a pu être déclaré responsable de sa mauvaise 

gestion, lorsqu'il a été reconnu, en fait, que les résultats 

en avaient été telllement déplorables, que les revenus, dé-

croissant chaque année, avaient fini par devenir nuls, et 

que même la valeur de l'imrameuhle se trouvait entamée. 

Les dommages et intérêts auxquels il a été condamné 

n'ont été que la juste réparation de sa faute. Cette con-

damnation, fondée sur' une appréciation de faits et de cir-

constances, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

H. D3 ce que le propriétaire, qui était absent de la co-

lonie et qui ne connaissait pas ia mauvaise gestion de son 

mandataire, a arrêté le compte de ses dépenses, il ne 

s'ensuit pas qu'il se soit rendu par là non recevable à 

intenter contre lui une action eu dommages-intérêts pour 

inexécution de son mandat ou plutôt pour inexécution 

préjudiciable des pouvoirs qu'il lui a.vait confiés. La Cour 

impériale, en allouant ces dommages-intérêts et en les 

compensant avec les avances faites par le mandataire et 

arrêtées par le mandant, n'a violé ni les principes rela-

tifs à la ratification, ni l'article 541 du Code de procédure, 

qui défend la révision des comptes. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 26 mars. 

ARRÊT DE PARTAGE. DÉPARTITEUR. — DÉFAUTS DE MO-

TIFS. — DOT MOBILIÈRE. —■ INALIÉNABILITÉ. TIERS 

DE MAUVAISE FOI. — NOTAIRE. — RESPONSABILITÉ. 

Le magistrat qui n'a pas assisté à l'audience à laquelle 

a été délibéré et rendu un arrêt de partage, a pu être ap-

pelé comme départiteur, encore qu'il eût assisté aux pré-

cédentes audiences de l'affaire, (krt. 468 du Code de pro-

cédure civile.) 

L'arrêt qui rejette une fin de non recevoir, sans don-

ner, à l'appui de ce rejet, de motifs spéciaux, ne viole 

pas l'article 7 de la lot du 20 avril 1810, si les motifs 

donnés sur la question du fond peuvent également s'ap-

pliquer à la fin de non recevoir. 

L'acte frauduleux par lequel le mari, simulant un rem-

boursement, a réellement aliéné des meubles dotaux, 

spécialement une rente dont la femme était créancière , 

est un acte nul, même à l'égard de celui au profit du-

quel l'aliénation a eu lieu , si celui-ci a été complice de la 

fraude. 

Le tiers de mauvaise foi, au profit duquel avaient été 

combinées les dispositions de l'acte frauduleux, n'est pas 

en droit d'exiger du notaire qui lui a prêté son concours 

pour la passation de cet acte des dommages- intérêts à 

raison du tort que lui cause l'annulation de cet acte. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral Nicias- Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 7 février 1853, par la Cour impériale de Caen. 

Lallier contre Gallière et Lemaître ; plaidants, W Hérold 

ét Groualle.) 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audiences des 26 et 27 mars. 

INFANTICIDE. 

Le jury vient de juger trois affaires qui ont déroulé le 

triste tableau de l'immoralité profonde qui désole certai-

nes classes de la société. Rien n'est plus révoltant que les 

détails qui sont ressortis des débals de ces affaires , et si 

quelque chose peut diminuer la douleur de ces révéla-

tions , c'est la sévérité que le jury a su déployer dans 

les verdicts qu'il a rendus. 

Dans la première affaire, il s'agit d'une jeune fille , Ma-

deleine Piuon , âgée de vingt-deux ans , qui a tué son 

enfant et qui avoue le crime qui lui est reproché. 

Jusque-là , rien que de trop ordinaire. Malheureuse-

ment ce l'ait se représente souvent devant la justice. Mais 

le côté odieux de I affaire, la révoltante immoralité qu'elle 

présente, ressort de la circonstance suivante prise en de-

hors de l'accusée et de l'accusation. 

Madeleine avait été confiée par ses parents , demeurant 

à Belleville, au sieur Meunier, son oncle , ouvrier chauf-

feur, demeurant impasse Saint-Laurent, n° 11, et marié. 

Cet homme a aujourd'hui cinquante-neuf ans , et voici la 

conduite infâme qu'il a tenue ; c'est l'acte d'accusation 
qui parte : 

« Madeleine était d'une santé délicate et affectée 

d'une maladie grave des yeux. Il y a dix-huit mois en-

viron , Meunier parvint à séduire cette jeune fille , en lui 

donnant l'espoir qu'une guérison radicale serait la suite 

de son consentement. Au mois d'avnl 1854 , elle acquit 

la certitude qu'elle élait enceinte ; elle en avertit Meuuier, 

qui parut fort irrité, et la menaça de sa colère si elle ac-
couchait dans sa maison. » 

Voici les conséquences qu'ont eues pour cette malheu-

reuse fille, si indignement abusée, les entraînements aux-

quels 1 a soumise l'homme qui aurait dû la protéger con 

Irç toun : 

« Elle était parvenue à dissimuler son état de gros-

sesse à sa tante, et comptait se rendre dans un hôpital 

pour y faire ses couches; elle s'était même présentée à 

l'établissement de la Maternité, mais on lui avait déclaré 

qu'elle était trop éloignée du terme de sa grossesse pour 

être admise de suite. Eile se diBposait à y retourner pro-

chainement lorsque, le 29 juillet, elle a été prise d'une 

indisposition à la suite de laquelle elle a inopinément 

ressenti les douleurs de l'enfantement. L'enfant est sorti 

de son sein vivant, elle l'a entendu crier et elle l'a senti 

remuer. Elle a pensé à cet instant aux menaces de son 

oncle, au déshonneur qui allait la flétrir et rejaillir sur sa 

famille : elle a perdu la tête, elle a serré son enfant dans 

ses bras et l'a étouffé sous sa couverture! Quand Meu-

nier est entré dans sa chambre, elle lui a dit qu'elle avait 

mis au monde un enfant mort et l'a chargé de faire dis-

paraître le cadavre. 

« Meunier a élé forcé de reconnaître l'exactitude de ce 

récit. Il avait été soupçonné, au début de l'instruction, 

de s'être rendu complice du crime de sa nièce : les aveux 

de celle-ci l'ont disculpé, et la justice n'a pu lui deman-

der --ample que de l'infraction qu'il avait commise aux 

lois sur les inhumations, en enterrant sans autorisation 

le cadavre de l'enfant nouveau-né. U a été condamné 

pour ce fait à deux mois de prison et 50 fr. d'amende. 

C'est le maximum de la peine prononcée par l'article 358 

du Code pénal. Mais c'est une expiation bien faible sans 

doute aux yeux de la morale pour l'indigne conduite qu'il 

a tenue envers celle qu'il devait protéger et qu'il a en-

traîaée dans l'abîme. » 

Le jury ne pouvait acquitter complètement Madeleine; 

mais, sur la plaidoirie de M" Loiseau de Morizel, et après 

avoir entendu M. l'avocat-général Puget, il a rapporté un 

verdict affirmatif modifié par une déclaration de circon-

stances atténuantes. 

La Cour a abaissé la peine de deux degrés, et condam-

né l'accusée à cinq années de réclusion. Une demande en 

commutation de peine a été immédiatement signée par 

MM. les jurés. 

R1XB. — COUPS ET BLESSURES GRAVES. 

Férocité et lâcheté, voilà les deux mots qui peuvent 

résumer cette affaire. Férocité! car, sans motif, sans pro-

vocation, un honnête ouvrier, le sieur Plancoulaine a élé 

renversé, frappé à outrance, et n'est sorti des mains de 

ses bourreaux qu'avec une jambecassée en deux endroits, 

un œil crevé et le corps affreusement meurtri. Lâcheté ! 

car trois ouvriers se sont acharnés sur un seul ; pendant 

que l'un d'eux tenait la victime renversée, l'autre lui frap-

pait la tête à coups de talons ou de sabots, et le troisième 

lui meurtrissait les jambes à coups de pieds. ' », . 

Les auteurs de celte lâche et féroce agression sont les 

nommés Chastang, trente-six ans, ouvrier ébéniste, déjà 

condamné pour vol ; Alphonse Pinat, vingt-cinq ans, ou-

vrier bouchonnier, et Auguste Langlacé, vingt-neuf ans, 

journalier. 

Quelle a été la cause de cette rixe? Il n'y en a pas eu : 

il n'y a eu qu'un de ces prétextes que savent toujours faire 

naître ces hommes aux habitudes violentes, véritables pi-

liers de cabaret, qui puisent dans le mauvais vin les fu-

nestes inspirations qui les conduisent au crime. Plancou-

laine entre chez un marchand de vin de la rue du Paon-

Saint-Victor pour y prendre une bouteille de vin et trois 

verres qu'il emporte afin de régaler deux amis qu'il a 

chez lui. Chastang veut l'obliger à le régaler aussi, ainsi 

que ses dignes amis. Plancoulaine s'y refuse et emporte 
son vin. 

Un quart d'heure après il revient; il est de nouveau ob-

sédé, et il oppose un nouveau refus à ces obsessions. Il 

est immédiatement frappé par Chastang, qu'il renverse 

cependant; Finat se porte sur lui et le renverse à son tour. 

Dans la chute, Plancoulaine se brise la jambe. Finat le 

maintient à terre et le frappe. Chastang se relève et meur-

trit le visage de cet infortuné à coups de sabots : il lui 

crève un œil. Pendant ce temps, Langlacé frappe à coups 

de pied les jambes de Plancoulaine. 

Voilà la scèue ; voilà les hideux détails révélés par les 

débats. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général Puget, et 

la défense présentée par M e Tambour, le jury a rapporté 

un verdict de culpabilité contre les trois accusés, eu accor-

dant à Finat seul, dont les antécédents sont bons, des cir-

constances atténuantes. 

La circonstance aggravante d'incapacité de travail de 

plus de vingt jours a été écartée en ce qui touche Lan-

glacé. 

La Cour condamne Chaslang à six années de réclusion, 

Finat à quatre années de prison, et Langlacé à quinze 

mois de la même peine. 

TENTATIVE DE MEURTRE. 

Le dépit amoureux, qui se traduit au théâtre par une 

restitution réciproque de gages et de souvenirs précédem-

ment échangés ou par une paille rompue, se traduit sou-

vent, dans la vie réelle, par des actes d'une odieuse vio-

lence. C'est lui qui a poussé l'accusé Jean Pascal à la ten-

tative de meurtre qui lui est aujourd'hui reprochée, et 

qui a eu lieu f; 14 décembre dernier sur la personne de la 

tille Madeleine Grossier. 

Quel est cet amour dont les effets ont été si violents ? 

Il a pris naissance dans les circonstances les plus repous-

santes, et il a été marqué,- pendant les quinze jours qu'il 

a duré, par les incidents les plus ignobles et les plus ré-

voltants. Nous avons retrouvé ici uu de ces côtés hideux 

des mœurs dont nous parlions tout à l'heure. 

La tille Grossier vivait avec un ouvrier nommé Cheret. 

Elant tombée malade, elle fut reçue à l'hospice de l Our-

cinc. Pascal, profilant du mécontentement de celte liile, 

va la voir à l'hospice, et la décide à vivre avec lui après 

sa guérison. 

Bientôt la fille Grossier s'aperçoit que Pascal est un ou-

vrier paresseux qui ne pourra subvenir à leurs besoins 

communs. Elle se prend à regretter Cheret, qui travail-

lait au moins pour la soutenir, et Pascal est froissé de ce 

retour vers le premier amant. 

Alors intervient un pacte igDoble : la fille Grossier re-

viendra à Cheret, mais elle réservera à Pasqal deux jours 

par semaine i... 

C'est infâme, mais c'est ce qui est ressorti du débat. 

Enfin Pascal n'y tient plus. Un jour, il feint de partir 

pour Marseille, et il annonce son départ à la fille Grossier 

en lui demandant son portrait ou une mèche de ses che-

veux. Elle refuse, et Pascal voit sur son visage l'épa-

nouissement joyeux que lui cause l'annonce de sou départ. 

Il s'arme de son- couteau et il frappe cette fille au visage 

et dans les reins. Heureusement les blessures ont été peu 

graves. 

Le jury, après avoir entendu M. l'avocat- général Puget 

et M" Sauvage, défenseur de Pascal, a fait à chacun des 

acteurs de cette déplorable scène sa part de culpabilité et 

d'indignité, et il a déclaré l'accusé-coupable eu lui accor-

dant toutefois des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Pascal à dix années de réclusion, 

et l'a soumis à la surveillance perpétuelle. 

COUR D'ASSISES DE LA LOZÈRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignou, conseiller. 

Audience du 22 mars. 

AFFAIRE ROUSSON. — HUIT ASSASSINATS. — MASSACRE DE 

DEUX FAMILLES. 

Une affaire horrible et presque sans précédents dans les* 

annales de la justice est soumise au jury do la Lozère. 

Un hnmtn.î, très jeune encore, comparait devant la Cour 

d'assises sous l'accusation de huit assassinats. Le récit de 

ses crimes fait naître l'épouvante, et 1 on a peine à conce-

voir la,férocité inouïe qui l'a poussé à se baigner dans le 

sang de deux familles. 

Cette affaire, qui excite dans tout le déparlement de la 

Lozère l'émotion- la plus profonde, a comm ncé aujour-

d'hui. Bien avant sept heures du matin, le trajet que doit 

parcourir l'accusé pour se rendre de la maison d'arrêt au 

Palais-de-Justice, trajet assez considérable puisqu il a 

plus d'un kilomètre, est bordé d'un double haie de curieux 

que ne décourage pas un temps froid et pluvieux. Uu peu 

avant huit heures, les portes de la prison s'ouvrent, et on 

voit paraître Maurice Rousson, escorté de six gendarmes; 

aussitôt, de tous côtés, on entend : «Mais ce n'est pas lui, 

ce n'est pas l'auteur des crimes du Solier et du mas Buis-

son! cet enfant ne peut avoir assassiné huit personnes! » 

C'est qu'en effet Maurice Rousson a une figure enfantine, 

il est sans barbe, ses traits sont fins et délicats, sou sou-

rire est doux, sa taille est au-dessous de la moyenne, sa 

constitution est faible, il est vêtu d'une manière propre et 

même élégante pour sa condition. 

"A neuf heures on annonce la Cour, et la séance est ou-

verte; sur la réquisition" de M. le procureur général, la 

Cour ordonne l'adjonction d'un troisième asaesiseur et de 

deux jurés suppléants; M. le président prévient l'accusé 

que, par suite de cet arrêt, il n'a plus que huit récusations 

à exercer; ce droit est épuisé par M" Mercier, l'un de ses 

conseils. 

Le jury étant constitué et ayant prêté serment, M. le 

président interroge sommairement l'accusé, qui déclare 

se nommer Maurice Rousson, cultivateur propriétaire aux 

Longognes, commune de Sainl-Etienne, vallée Française. 

Il déclare, en outre, être âgé de vingt-huit ans. 

Après l'accomplissement des formalités préliminaires, 

M. le président ordonne au greffier de lire l acte d'accu-
salion ainsi conçu : 

Dans les derniers jours de février 1851, un crime épouvan-
table vint jeter la terreur dans l'un des cantons du départe-
ment de la Lozère, celui de Saint-Germain de Calberte. Une 
famille entière, celle de François Rousson, du hameau du 
Solier, père, mère, enfants, grand'inère, fut impitoyablement 
massacrée pendant la nuit dans l'intérieur de son logis, et, se-
lon toutes les apparences, par ua hôte qui y avait été accueilli 
avec bienveillance et généreusement hébergé. Une seule des 
victimes survécut à ses blessures ; ce fut Célestin Jtousjoii, 
âgé de six ans; mais l'espoir qu'on uvait eu d'abord d'obte-
nir de ce témoin de précieuses indications fut malheureuse-
ment déçu. , 

Son intelligence et sa mémoire semblèrent avoir été sérieu-
sement affectées par ses blessures et par l'effroi dont il avait 
été saisi au moment du crime. A toutes les questions qu'oa 
lui adressa d'abord, il ne fit que cette réponse désespérante : 
« Je ne m'en souviens pas. » Plus tard, il sembla vouloir en-
trer dans quelques détails, il donna même le signalement du 
meurtrier, qu'il représenta comme étant de haute taille 
coiffé d'un chapeau blanc, et portant une grande barbe (um 
bello barbo) ; mais l'incohérence de ses réponses, le3 contra-
dictions qu'on y remarquait, leur enlevaient tout caractèra 
sérieux, et dut les faire cousidérer comme les divagations 
d'un esprit malade. Tous les efforts des magistrats ne purent 
parvenir à découvrir Tsuteur de cet abominable forfait. Les 
soupçous s'égarèrent successivement sur la tète de trois ha-
bitants du voisinage que certaines circonstances suspecies 
compromettaient assez gravement; mais aucune preuve unecte 
et de nature à rassurer la conscience des magistrats ne vint 
confirmer les premiers indices. Les explications des inculpes 
et le résultat de l'instruction eu affaiblirent même la portée 
et après quinze mois de laborieuses investigations, des or-
donnances de non-lieu durent èue prononcée». 

Plus de trois années s'étaient écoulées depuis ce dou'oureuï 
événement, et le souvenir en était eucore palpitant daas la 
contrée , lorsqu'un second crime , exactement semblable au 
premh-r, vint frapper de stupeur et d'effroi les populations 
du même cantou et éclairer d'une lueur sinistre l'obscurité 
qui jusqu'alors avait enveloppé le premier. Dans la nuit du 

11 au 1-2 septembre dernier, la famille Vicior Chabrol, du mas 
Buisson , composée aussi de cinq persoimes , tomba tout en-
tière sous les coups d'un assassin : le père à quelques centai-

nes de mètres de sa demeure , la mère et les trois enfants 
dans l'intérieur de la maison. Comme lors du premier crime 
I assassin paraissait avoir consomme seul tous 

 ces meurtres; 
il avait eié reçu comme un ami par ses victimes ■ il les avait 

frappées à coups de hachette ; le mobile du crime était le 
même : la cupidité. 

L'aspect des blessures semblait , celte fois comme la pre-

mière , indiquer que les coups avaient été portés de la main 

gauche. Enfin , et comme pour rendre l'analogie plus frap-

j -ante, 1 une des victimes du second crime, la jeune Irma Cha-

brol, agee de onze ans, avait survécu à ses bies.sures ; mais 

heureusement pour la justice , là s'arrête la ressemblance' 
Irma Chabrol a élé miraculeusement préservée et prouipie-

ment guérie. Son sang- froid , étonnant pour son ù'e a dé-

tendu sa jeune intelligence de l'influence funeste que" 1\ fi, m à 
exercé sur celle deCelestm Housson. Elle a pu desiauer l'as-

sassin de sa famille, elle a prononcé le nom de Maurice et 
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aucun des témoins de cette déclaration n'a hésité à penser 

qu'elle voulait parler de Maurice Rousson. Les voix expiran-

tes de sa mère et de son frère Ju es sont venues confirmer son 

précieux témoignage. Chaque pas qu'a fait l'instruction a 

amené des preuves nouvelles et irrécusables de la vérité de 

ces trois déclarations , et Maurice Rousson , le détestable au-

teur de tous ces crimes, a pu enfin être saisi et traduit devant 

la Cour. 

Ce premier aperçu, destiné à faire connaître l'ensemble des 

faits soumis au jury, ne remplirait pas complètement l'objet 

de l'accusation, et il est indispensable d'entrer dans quelques 

détail» pour mettre eu relief les principales preuves qui s'é-

lèvent contre l'accusé. 
Occupons-uous d'abord du crime le plus récent, celui du 11 

septembre dernier, commis sur les membres de la famille 

Chabrol, du mas Buisson. Ce sera le moyen de rendre plus 

clair, plus simple et moins long l'expose, qui nous reste à 

présenter au jury. 
Dms la nuit du 11 au 12 septembre dernier, Irma Chabrol 

frappait à la porte des mariés Corbier, au hameau de Peyre-

brune, éloigné d'environ mille mètres de celui du mas Buis-

son, où demeure la famille Chabrol. La femme Corbier se leva 

et demanda à cette enfant le motif de sa venue à Peyrebrune. 

Irma raconta alors qu'on avait battu sa mère et ses frères, 

qu'ils étaient blessés, qu'elle-même avait été battue, mais 

qu'ayant feint d'être morte; pour échapper à de nouvelles 

violences, le meurtrier s'était retiré, croyant sans doute l'a-

voir tuée ; qu'elle avait attendu, pour se lever, qu'il se lût 

éloigné ; qu 'elle avait trouvé sa mère mourante et était venue 

du relier du secours auprès de ses voisins do Peyrebrune ; 

elle ajouta qu'à la voix elle croyait avoir reconnu le meurtrier 

pour le nommé Maurice, qu'elle connaissait parfaitement 

Personne ne douta que l'enfant ne voulût parler de Maurice 

Rousson, le seul des habitants du voisinage qui porte ce pré-

nom. Les mariés Corbier appelèrent à eux leurs plus proches 

voisins et coururent avec eux au mas Buisson porter secours 

à cette malheureuse famille. On peut juger de leur effroi au 

spectacle navrant qui les frappa quand ils franchirent le seuil 

de cette maison désolée. La -femme Chabrol, vèlne de sa seule 

chemise, gisait, affreusement défigurée et couverte de
 san

g, 

près la porte d'entrée. 
Dans une petite cour, gisait, dans le même état que sa mè-

re, Jules Chabrol, âgé de seize ans; enfin, dans une chambre 

attenante à la cuisine, on.apereevait, étendu en travers de sa 

couche, le cadavre de Ferdinand Chabrol, jeune entant à peine 

âgé de six ans. Une seule blessure lui avait ûté la vie, bles -

sure affreuse, béante, et par suite de laquelle la tête avait été 

presque séparée du corps. La femme Chabrol et Jules respi-

raient encore, mais on s 'attendait à chaque instant à les voir 

expirer; aussi s 'empressa-t-on de les interpeller sur le nom 

de leur assassin. La femme Chabrol désigna distinctement et 

- à plusieurs reprises Maurice Rousson comme celui qui l'avait 

ainsi assassinée. De nombreux témoins assistaient à cette dé-

claration solennelle de la mourante. Jules Chabrol, quoique 

n'ayant pu d'abord répondre aux questions des assistants, 

ranimé plus tard par l'application de quelques réactifs, finit 

par désigneraussi Maurice Rousson comme son assassin, bans 

les angoisses de sa douloureuse agonie, il proférait contre 

lui d'énergiques malédictions. Lanière et le fils ne tardèrent 

pas à expirer. 

M. le maire de Saint-Etienne et M. Larguier, suppléant du 

juge de paix, ne tardèrent pas à arriver sur les lieux et à 

constater avec une minutieuse exactitude tout ce qu'ils jugè-

rent devoir servir à la découverte de la vérité. U lot reconnu 

qu'aucun vol n'avait été commis dans l'intérieur de la maison. 

Tout était dans un ordre parfait dans les armoires et placards. 

Plus tard, et lorsque M. le juge d'instruction fut arrivé, Ir-

ma Chabrol lui fit remarquer qu'une somme assez considéra-

ble, eu or et en argent, qu'elle avait vue récemment entre les 

mains do son père, et qu'il tenait dans uu vase en poterie 

placé dans l'armoire, ne s'y trouvait plus. Maison va voirque 

cet argent n'avait pu être pris dans l'armoire par l'assassin. 

En effet, le père de famille, Victor Chabrol, était absent quand 

sa demeure l'ut envahie par ses voisins. Le premier moment 

passé, on s'inquiéta Je celle absence, et l'événement ne justi-

fia que trop les craintes qu'elle avait fait concevoir. Uu des 

voisins, arrivé plus tard que les autres près du hameau du 

mas Buisson sur le bruit de l'événement, vint annoncer aux 

magistrats, encore présents sur le lieu du crime, qu'en se 

dirigeant vers la maison de Victor Chabrol, et arrivé à quel-

ques centaines de pas de cette maison, il avait aperçu un ca-

davre étendu dans le lit d'un ravin, tout auprès du sentier 

qu 'il parcourait; que, l'ayant examiné, il avait reconnu que 

c'était celui de Vicior Chabrol, qui paraissait avoir été assas-

siné. 
On se transporta immédiatement à l'endroit désigné par le 

témoin, et on reconnut qu'il avait dit vrai. On constata que Victor 

Chabrol avait été frappé à l'occiput, uu peu du côté gauche, 

par quelqu'un qui marchait derrière lui et qui avait dû se 

servir du talon d'une hache pour lui faire cette première bles-

sure. On en aperçut une seconde à la parlie latérale gauche 

du cou. Celle-ci avait été faite évidemment avec le tranchant 

de la hache. Les empreintes remarquées sur le sentier indi-

quaient que deux personnes auraient marché à la suite l'une 

de l'autre jusqu'à l'endroit où le crime avait été commis, et 

que la personne qui marchait la première devait être chaus-

sée de gros et grands souliers garnis de clous, tandis que 

l'autre devait porter des souliers plus fins, de plus petite di-

mension et peut-être même des boites. Ou fouilla les vêlements 

de la victime, mais on n'y trouva point d'argent, et cepen-

dant tout annonce que Victor Chabrol était parti de chez lui 

pour aller à Saint-André payer une somme de 800 fr. qu'il 

devait à un sieur Perrier de cette commune. 

Il l'avait fait annoncer à sou créancier ; il avait montré à 

sa famille et à plusieurs autres personnes 800 fr. en or et 

330 fr. en pièces de 8 fr., qu'il destinait à ce paiement. Cet 

argent avait élé placé par lui dans le vase en poterie indiqué 

par Irma Chabrol, et il n'y avait pas été retrouvé. Chabrol 

seul avait pu l'y prendre. Son assassin avait eu évidemment 

jiour but de l'en dépouiller, et, ce premier crime une fois 

commis, les quatre autres ne 1 l'avaient été que pourassurer 

l'impunité du coupable. 
Des l'instant où les trois victimes eurent désigné Maurice 

Rousson, la gendarmerie fut envoyée à sa recherche, et c'est 

ici que les charges les plus accablantes s'accumulent d'heure 

en heure contre l'accusé. Les gendarmes ne le trouvent pas 

chez lui au hameau des Longognes. Ils apprennent qu 'il est 

paru pour Alais avec sa femme, vers trois heures du matin. 

Sans perdre de temps, ils s'y rendent et parviennent à l'arrê-

ter. Ils constatent qu'au premier moment Maurice Rousson ne 

demande pas même pourquoi on l'arrêtait; ce ne fut qu'après 

un certain temps qu'il ht celte question. Le maréchal-des-lo-

gis Soulages lui ayant fait connaître ce dont on l'accusait, il 

se borna à répondre qu'il était innocent. Il a élé constaté et 

avoué par l'accusé qu'il avait, en arrivant à Alais, environ 

120 fr. en or ou en argent. Il affirme, sans l'établir, que cette 

somme lui provenait du prix de ses cocons. Il est amené sur 

le lieu du crime et confiouté avec les cadavres ; il déclare les 

reconnaître et dit : « Oui,- c'est bien là Victor Chabrol, mon 

meilleur ami. » 
A toutes les questions que lui adressent les magistrats, il 

se borne à répondre : « Je n'ai pas fait cela. » On lui objecte 

les déclarations positives d'Irma Chabrol, avec qui on le con-

fronte • celles de la femme Chabrol et de Jules, faites quelques 

instants avant leur mort ; sa réponse est invariablement la 

même : « Je n'ai pas fait cela. » Un demi-aveu s'échappe ce-

pendant de ses lèvres. L'un des gendarmes chargé de le gar-

der l'engageait fortement à avouer son crime en présence de 

preuves aussi accablantes. U éprouve un instant d'hésitation 

et dit : « Eh bien! allez chercher ma femme, et laissez-la un 

moment avec moi, je lui raconterai tout. » U est difficile de 

De pas voir là un commencement d'aveu, arrêté aussitôt sur 

ges lèvres par la reflexion. 
Mais de nouvelles découvertes ne lardèrent pas à aggraver 

encoi'e sa position. Lors de la perquisition faite au premier 

moment a" domicile de l'accusé, on avait t 'ouvé deux ha-

ches l'une gtande, l'autre petite. Mais on savait, et le pète 

de l'accusé convenait lui-même, qu'il y en avait trois dans la 

maison et que celle de moyenne grandeur, dont on s 'était 

servi tout récemment, manquait dans ce moment. Or, quel-

ques heures après, les personnes commises pour continuer 

les recherches parvinrent à découvrir, sous le toit d uue mai-

sou tenue à ferme par les Rousson, et cachée sous une ardoi-

se la haché qu'on avait jusque là inutilement cherchée. Celte 

hache était souillée de sang, et des cheveux^ les -uns courts et 

un seul bea 

Ce n'est pa 

ucoup plus long, y adhéraient encore, 

as tout-i l'accusé avait été vu, le il septembre, 

vêtu d'une veste en étoffe printanière quadrillée blanc et 

bleu et d'un pantalon rayé des mêmes couleurs. On lui de-

mande de représenter ces- vêtements. U affirme qu'après les 

avoir pliés dans un mouchoir pour-les porter à Alais, il les 

a rapportés de nouveau et laissés chez lui, en venant y pren-

dre une pièce d'or qu'il avait oubliée. Il est sur ce point en 

contradiction avec sa femme; mais ces vêtements ne se trou-

vent nulle part. Dans quel but l'accusé peut-il les avoir fait 

disparaître? N'est-ce pas parce qu'ils étaient tachés de sang? 

Une nouvelle découverte va répondre à cette question. 

Deux ou trois jours après le crime, un témoin, parcourant 

la même route que l'accusé avait suivie pour aller des Lon-

gognes à Alais , trouva, dans des broussailles bordant le 

chemin, un bout de manche d'une étoffe pareille à celle de la 

veste que portait Maurice Rousson le 11 septembre, et qui avait 

disparu. Des taches de sang imparfaitement lavées se remar-

quaient sur ce lambeau de vêtement. Cet objet fut immédiate-

ment remis aux^magistrats et reconnu par la famille Rousson, 

et par l'accusé lui-même, comme étant exactement pareil au 

vêtement perdu. Ainsi, il devenait certain que l'accusé, daus 

son trajet des" Longognes' à Alafs, et lorsqu'il avart quitté sa 

femme pendant un quart-d'heure, avait cherché à anéantir 

des objets qui pouvaient le compromettre si gravement. Une 

dernière preuve viendrait au besoin compléter celles que nous 

venons d'enuinérer. Dans ses interrogatoires, l'accusé a cons-

tamment nié avoir quitté sou log s dans la nuit du 11 au 12 

septembre, avant le moment de sun départ pour Alais, en com-

pagnie de sa femme, et celle-ci lui donne sur ce point le plus 

terrible démenti. Elle a toujours affirmé que son mari l'a ré-

veillée; un moment avant leur départ pour Alais, il était déjà 

habillé. Elle a ajouté que, lui ayant demandé s'il était allé à 

Saint-Etienne pour chercher des souliers, comme il en avait 

manifesté l'intemion la veille au soir, il lui avait répondu 

qu'il était bien allé jusqu'à La Peyre (petite propriété tenue 

à ferme par lui), mais qu'il s'y était endormi. L'accusé ne nie 

pas avoir fait cette réponse à sa femme, mais il soutient qu'il 

ne lui a pas dit la vérité, sans pouvoir assigner un motif 

plausible à ce mensonge. Eu présence de preuves aussi écla-

tantes, la conscience la plus timorée ne pourrait se soustraire 

à la conviction de la culpabilité de Maurice Rousson, quant 

aux crimes commis au mas Buisson. 

Examinons maintenant si la procéluro n'élève pas contre 

lui des charges aussi démonstratives quant aux crimes com-

mis au Solier eu 1851. 

Des l'instant où la femme Chabrol et deux de ses enfants 

eurent désigné Maurice Rousson comme leur assassin, uu cri 

général s'éleva dans loule la contrée, accusant cet homme des 

assassinais du Soiier. Jamais le jugement de l'opinion publi-

que no fut mieux justifié que dans" celte occasion. Il était dif-

ficile d'admettre qu'il se trouvât dans la contrée deux hom-

mes, ou plutôt deux monstres, capables d> concevoir et d'exé-

cuter de semblables forfaits. Les deux crimes avaient d'ail-

leurs entre eux tant de ressemblance , ainsi que nous l'avons 

fait remarquer, qu'on se sentait invinciblement conduit à les 

attribuer au même auteur. De l'avis des médecins qui ont été 

appelés à constater l'état des cadavreset les causes de la mort, 

l'assassin du Solier, comme celui du mas Buisson, a dû frap-

per ses victimes de la main gauche; or, l'assassin convient 

qu'il est gaucher quand il se sert d'une pioche ou de tout au-

tre instrument qui exige l'emploi des deux mains; à la yérité, 

il ajoute quf il manie la haché de la main droite. Rien ne 

confirme cette assertion, et, d'ailleurs, ne serait-il pas possi-

ble que , pour mieux assurer ses coups, il eût frappé ses vic-

times en se servant des deux mains ? Mais ce ne sont pas les 

seules preuves que l'accusation peut invoquer sur le chef eu 

discussion. 

L'accusé s'est trahi * lui-même en plusieurs, occasions par 

son attitude ou par ses propos. Ainsi, plusieurs témoins rap-

portent que Maurice Rousson, étant venu au Solier avec les 

habitants du voisinage au moment de la découverte du crime, 

ils furent frappés de l'expression sinistre de sa physionomie; 

ils se dirent entre eux : « L'air de Maurice des Longognes ne 

me convient pas ; si on lui croyait assez de force et de courage 

pour exécuter un pareil crime, on serait tenté de penser que! 

c'est lui qui l'a commis. » Un autre témoin rapporte que, dî-

nant avec Maurice Rousson quelque temps après ce même 

événement, et la conversation étant tombée sur ce sujet, ce-

lui-ci rougit visiblement ei parut très embarrassé, ce dont le 

témoin reçut une fâcheuse impression. Des propos étranges 

et fort compromettants lui sont aussi attribués par plusieurs 

témoins. Il a dit à l'un : « Celui qui a commis le crimé du 

Solier en commettra bien d'autres; il n'a pas- été découvert 

une première fois, il ne le sera pas davantage une seconde; 

dans ces circonstances, il n'y a rien de tel que de faire tout 

disparaître et de tout cacher (tout recala et tout cabi). » Le 

ton sur lequel ce .propos fut tenu impressionna fortement le 

témoin qui le rapporte. U aurait, dit-il, soupçonné l'accusé, 

s'il l'eût cru assez fort et assez courageux pour exécuter un 

tel crime. 

" Le même témoin rapporte un autre fait d'une haute gravi-

té. Il affirme que dans la soirée du 25 février 1851, il alla 

veiller chez les Rousson des Longognes, qu'il était seulement 

sept heures quand il entra chez eux; que Maurice était déjà 

couché, et, contre son habitude, refusa de se lever pour veil-

ler avec lui. Le témoin, d'accord en cela avec la famille Rous-

son, ajoute que Maurice pouvait sortir de la maison sans è're 

entendu des personnes1 qui veillaient chez lui. Une circon-

stance plus significative résulte des déclarations mêmes de 

l'accusé et de sa famille : c'est que, dans la matinée du 26 fé-

vrier 1851, les souliers de Maurice Rousson portaient des ta-

ches de sang encore fraîches. A la vérité, l'accusé lui-même 

s'empressa de parler de cette circonstance aux gendarmes, et 

peut-être même aux magistrats, en expliquant que ces taches 

provenaient d'une hémorrhagie nasale qu'il avait éprouvée 

pendant la nuit. N'est-ce pas là, de la part de l'accusé, une 

démarche hardie et bien calculée qui lui a été inspirée par 

cet instinct de ruse et de mensonge que tout le monde s'accor-

de à lui attribuer? Tout concourt donc à démontrer que l'opi 

nion publique a frappé juste quand elle a attribué le crime du 

Solier à l'auteur de celui du mas Buisson. 

Et maintenant interrogeons les antécédents de Maurice 

Rousson, et demandons-nous s'il y a lieu de s'étonner de voir 

cet homme commettre, à l'âge de 28 ans, un de ces crimes atro-

ces dont les annales judiciaires n'offrent heureusement que de 

bien rares exemples. 

Les témoins qui l'ont le mieux connu le représentent com-

me un menteur, un filou, un affronteur, un joueur effréné. 

Il a été condamné pour vol à quinze jours d'emprisonnement 

par le Tribunal d'Alais. Ses voisins l'accusent de nombreuses 

déprédations commises à leur préjudice; le chapelier d'Alais 

chez qui il se fournit l'accuse de lui avoir volé un chapeau 

dans son magasin. L'aubergiste chez qui il loge habituelle-

ment à Alais, affirme que deux" fois il a qui lté furtivement 

son auberge sans payer sa dépense. Uu témoin rapporte 

qu'indigné du langage atroce tenu en sa présence par l'accu-

sé, il ne put s'empêcher de lui adresser ces paroles de sinis-

tre augure : « Malheureux! tu sens la guillotine. » Un dernier 

témoignage s'élève contre sa moralité, témoignage terrible 

irrécusable, car c'est celui de sa famille entière : père, mère' 

épouse s'accordent à reconnaître qu'il a de bonne heure an-

nonce les instincts les plus pervers, qu'il ne leur a donné que 

du chagrin, que toutes leurs remontrances sont restées sans 

effet; ses parents ajoutent qu'ils se seraient bien gardés de 

lui infliger des corrections, de peur qu'il ne les assassinât, 

comme il les eu a menacés. « Que je suis malheureuse! s'é-

criait sa mère, d'avoir nourri un pareil monstre. Et moi, di-

sait sa femme, j'expie bien cruel|ement la faute que j'ai com-

mise en m'umssanl à ce malheureux, malgré l'opposition de 

toute ma famille ! » 

Ainsi, quant au crime du mas Buisson, trois de ses victi-

mes l'accusent. La hache dont il s'est servi, retrouvée chez 

lui et portant des traces sanglantes de l'usage qu'on venait 

d'en faire; un lambeau du vêtement qu'il portait au moment 

du crime, retrouvé, et aussi taché de sang; son absence inex-

pliquée pendant la fatale nuit du 11 au 12 septembre ; ce 

commencement d'aveu qu'il ne peut se décider à achever : tout 

se réunit pour dissiper jusqu'à l'ombre d'un douie sur sa cul-

pabilité. L'objet du crime, le vol, est aussi bien établi que le 

crime lui-même. La somme d'argent qui a dû exciter sa con-

voitise avait élé vue récemment entre les mains du malheu-

reux Chabrol; il l'avait place dans un vase de terre où il 

avait pu seul la prendre. Cet argent n'a été retrouvé ni sur le 

cadavre ni dans la -maison de Chabrol; l'assassin a pu seul 

s'en emparer. Chabrol une fois.tué, le mobile des autres cri-

mes n'est plus le même : l'assassin ne le commet que pour 

s'assurer l'impunité. Fait principal, circonstances aggravan-

tes se trouvent donc complètement justifiés. 11 en est de même 

de la tentative d'assassinat commise sur la personne d'Irma 

Chabrol. Qui pourrait douter qne c'est contre la volonté du 

meurtrier que cette jeune enfant a échappé au sort de tous ses 

proches? On a déjà vu que le crime du Solier se r.iltache à 

celui du mas Buisson pardes liens évidents et indestructibles. 

Il y a, pour ainsi parler, enfre ces deux crimes un air de fa-

mille qui leur assigne invinciblement un même auteur. U suf-

fit de lire attentivement les procès verbaux constatant toutes 

les circonstances du premier crime, et de les comparer à ceux 

qui se rapportent au second, pour demeurer intimement con-

vaincu que Maurice Roussonjes a commis tous les deux. 

' Cet accusé savait, comme -tous les voisins de François Rous-

son, que celui-ei avait réuni chez lui tout ou partie d'une 

somme de 2,000 fr. qu'il devait compter prochainement pour 

le prix d'une adjudication prononcée en sa faveur. C'est pour 

s'emparer de cette somme que l'assassin du Solier s'est intro-

duit chez les Rousson le soir, à la veillée, et y a été reçu et 

traité comme un ami. Les restes du repas, relativement somp-

tueux, qui lui a été offert, attestant qu'il n'était pas un visi-

teur ordinaire^mais un ami, peul-èire même un parent à qui 

-érn voulait faire honneur. C'est ainsi que l'accusé s'est intro-

duit chez les Chabrol. C'est ainsi qu'il a reconnu par le meur-

tre et le vol leur bienveillante hospitalité. C'est ainsi qu'il a 

surpris les uns et les autres, les a frappés de sa hache, se ser-

vant de la main gaiche, comme il eu avait l'habitude. Enfin, 

le cri de l'opinion publique, la voix unanime de ses parents 

eux-mêmes l'accusent hautement de ces deux crimes. 

L'assassinat de François Rousson a eu, comme celui de 

Victor Chabrol, un vol pour objet ; l'assassinat des trois au-

tres membres de cette famille a eu pour objet d'a surer la 

consommation du vol et l'impunité du coup-ble; la tentative 

d'assassinat commise sur la personne de Célestin Rousson 

n'a manqué d'aucune des circonstances qui la constituent lé-

galement ; "l'assassin croyait évidemment avoir accompli son 

œuvre quand il a quitté le théâtre de ses crimes. 

Eu conséquence, le nommé Maurice Rousson est accusé de 

s'être rendu coupable : 

1° D'avoir, dans la nuit du 25 au 26 février 1851, au ha-

meau du Soiier , commune de Saint- Eiienne, vallée Française 

(Lozère), volontairement donné la mort à François Rousson, 

dudit hameau de Solier; à Jéanne Chabrol, femme dudit 

Rousson ; à Jules Roussou, leur fils aîné, et à Louise André, 

veuve Rousson ; 

2° D'avoir encore, dans la même nuit et au même lieu, 

volontairement tenté de donner la mort à Célestin Rousson, 

âgé d'environ six ans , laquelle tentative, manifestée par un 

commencement d'exécution, n'a manqué son effet que par 

des circonstances indépendantes de la volonté de son auteur. 

Ces quatre meurtres et celte tentative de meurtre ont été 

Commis: 1° avec préméditation ; 2° dans le but soit de pré-

parer, faciliter ou exécuter un vol, soit de favoriser sa fuite 

ou d'assurer l'impunité des crimes ci dessus mentionnés. 

3° D'avoir, dans la nuit du 11 au 12 septembre 1854, au 

mas Buisson, susdite commune de Saint-Etienne, vallée Fran-

çaise (Lozère), volontairement donné la mort à Jeau-Jacques-

Victor Chabrol, audit mas Buisson, à Jeanne-Marie isspagnac, 

femme dudit Chabrol, à Jules Chabrol, leur fils aîné, et à 

Auguste-Ferdinand Chabrol, leur fils puîné. 

■4° D'avoir encore, dans la même nuit et au même lieu, vo-

lontairement tenté de donner la mort à Irma Chabrol, âgée de 

onze ans, laquelle tentative, manifestée par un commencement 

d'exécution, n'a manqué son eltet que par des circonstances 

indépendantes de la volonté de son auteur. 

Ces quatre meurtres et cette tentative de meurtre ont été 

commis : 1° avec préméditation; 2° dans le but, soit de pré 

parer, faciliter ou exécuter un vol, soit de favoriser la fuite 

ou d'assurer l'impunité de l'auteur des crimes susmentionnés. 

La lecture de l 'acte d 'accusation étant terminée, M. le 

président procède à l 'interrogatoire de l'accusé qui ne ré-

pond rien aux questions qui lui sont adressées. 

On passe aussitôt à l 'audition des témoins. 

Jules Laporte : L'instituteur d'Avelac m'avait chargé d'ap-

porter une léttre à François Rousson, du Solier; je m'y ren-

dis le jeudi, 27 février, avec mon camarade Rouzier; j'entrai 

à t'étage supérieur , je vis la mère de François Rousson dans 

son lit, je crus qu'elle dormait ; je descendis. au rez-de-chaus-

sée. Je poussai la porte; la première chose qui s'offrit à mes 

regards fut le cadavre de François Rousson ; je le dis à mon 

camarade Rouzier,-et nous fûmes précipitamment au hameau 

voisin pour faire connaître cet événement. 

Baptiste Rousson : Le jeudi, vers quatre heures du soir , 

Jules Laporte me remit une lettre de l'instituteur , et me dit 

en même temps qu'il venait d'entrer chez François Rousson , 

et que dans la cuisine il y avait un homme mort ; j'y courus 

aussitôt, et je vis , en effet, le cadavre de François Rousson ; 

j'envoyai aussitôt chercher du secours. La veuve Larguier 

arriva aussitôt ; nous entendîmes des gémissements poussés 

dans la chambre à côté; la porte en était fermée ; je la pous-

sai, et j'aperçus derrière celte porte le cadavre de la femme 

Rousson étendue par terre.. Au' même instant, je vis le jeune 

Célestin Rousson qui se dressa sur ses genoux, dans le lit où 

il était couché ; il retomba au même instant. En tournant la 

tête de l'autre côté, je vis le cadavre do Jules Rousson, le plus 

âgé des enfants, qui n'avait que sa chemise repliée sur î'es-

lotnac. Je sortis aussitôt avec la femme Larguier , et étant 

montés à l'étage supérieur pour crier au secours, nous trou-

vâmes la mère de François Rousson morte daus son lit, la fi-

gure ensanglantée. Jules et Célestin Rousson n'étaieut pas 

morts ; nous leur donnâmes tous les secours que nous pû-' 

mes. Jules expira à minuit, Célestin Roussou a pu être sauvé; 

mais à toutes les questions que nous lui adressâmes, il répon-

dit toujours : Je ne me rappelle pas. 

Après l 'audition de ces témoins, la séance est levée et 

renvoyée à ce soir deux heures. 

L'audience est reprise à deux heures de relevée. 

On continue l'audition des témoins. 

Messidor Pierredon, membre du conseil municipal de Saint-

Etienne, vallée Française : Je crois que François Rousson 

avait peu d'argent, je devais moi-même lui prêter 500 fr., et 

je sais qu'il avait sollicité, un emprunt à un de ses parents de 

Saint-Jean-du-Gard; mais comme il avait un peu de vanité, il 

se vantait d'avoir en sa possession la somme nécessaire pour 

payer le bien dont il s'était rendu adjudicaire; je sais aussi 

qu'il s'était fortement opposé au mariage de l'accusé aveo 

Emilie lmbert, sa nièce, mariage qui eut lieu nonobstant 

cette opposition. En ce qui concerne le crime du Solier, je ne 

sais autre chose, si ce n'est que, comme voisin de ce hameau, je 

m'y suis rendu quand on est venu m' annoncer ce fatal événe-

ment et que j'ai vu qu'après avoir assassiné toute cette fa-

mille, le meurtrier a tout fouillé dans l'armoire; tout dans 

cette maison était en désordre. 

L'opinion publique se prononce énergiquement contre l'ac-

cusé, on le croit généralement coupable du crime du Solier et 

du crime du mas Buisson. 

L'accusé, interpellé sur ce qu'il a à dire sur cette déposition 

répond : Je ne dirai pas tant de mal du témoin qu'il en dit 

iui-mème de moi, et cependant il doit bien savoir que sou 

frère, à l'époque du crime du Solier, prétendit ne rien devoir 

à la victime; mais il fut convaincu de mensonge, puisqu'il lut 

prouvé qu il devait une somme de 80 fr. à François Roussou. 

Ferdinand Gaillard, à Saint-Etienne, vallée Française, maire 

de cette commune à l'époque du crime du Solier. 

Pendant près de deux heures, ce témoin rapporte tous 

les faits consignés dans le procès - verbal de constat par 

lui dressé lors de la découverte du crime ; il se livre aussi 

à de longues appréciations astronomiques pour déterminer 

l'heure à laquelle le témoin suivant avait entendu les cris 

partant du Solier, et dit eu concluant : 

« D'après les expériences par moi faites et la position où se 

trouvait le baudrier d'Orion lorsque la femme Mazoyer en-

tendit les cris parlant du Solier, il était minuit ou minuit un 
quart. 

« Lorsque nous nous transportâmes au Solier, l'accusé 

Rousson était si obséquieux auprès des magistrats, il était si 

jeune, que personne ne le soupçonna. 

« Nous interrogeâmes attentivement le jeune Célestin Rous-

son; à toutes nos questions il répondit d'abord invariable-

ment : « Je ne m'en souviens pas. » Plus tard, et lorsqu'il eut 

été placé à Saint-Elieuue-Vallée-Frauçaise, il m'a' dit que 

l'assassin de sa famille était un homme grand, à chapeau 

blanc, portant une grande barbe; qu'il l'avait vu'entrer daus 

la chambre oùil était couché, aller droit àson frère Jules et le 

frapper d'un coup de hache, se diriger ensuite sur lui et le 

frapper d'un couteau ; que cet assassin avait une lampe à la 

main. 

« Quand nous lui finies remarquer aionn» i 

ne pouvait pas avoir une lampe'd'une auun et ! H m
°

f
», o»- 1 

coup de 1 autre, puisqu'en même temps il avait Hperî* 

répondit aussitôt : « Oui, mais pour me frJ une Wh."1 

hache sur une chaise; après avoir reçu le
 Muu

PP
H
V '1 po£," 

fis le mort. » ■ UU P Se coutj^V 
« J'étais à Alais, poursuit le'témoHv l

ori!a
,
lp

 „ 

arrêté à la suite du crime du mas Buisson-far» Y r 

aubergiste, me dit que Maurice Rousson était » •
 E F

«SQ«? 

à sept heures du matin; qu'il était triste on'M**
 ch

^di 

tête; que sa femme n'était pas gaie non pW„ ' ais^u 

rent, et que pendant le déjeuuer on lesi avi'ii 8 d«J*-0i. 
muer de l'ar 

commission 
irgent; que Maurice Roussou sortit D^"'?^ * 

-- -.—ii I"']} emporta un paquet, qu 'il
 ne

 , , 

sa rentrée dans I auberge. La réputation de r
ao

 - ria fui 

bonne ; ma conviction inébranlable est au'M
 Q

..CUs* n'*«ii^ I 
deux crimes.
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L'audience est levée et renvoyée au lendem»; , 

heures du malia.
 U)ai

o » br*
 1 

Audience du 23 mars. 

L'audience est ouverte à huit heures et demi A 

tin. L'afiluence dapublicest toujours énorme O 

l'audition des témoins. " Dreprssd. 

César d'H ombres fils : Le mardi 25 février 18"i 

passer la veillée dans la maison de Maurice Rous '
e

 ' 

déjà au lit, je restai chez lui jusqu 'à dix henres
S
°t' A 

nous faisions ensemble nos prestations des chemin "i 

lorsqu'on annonça le crime du Solier, l 'accusé m
e

S V
'
CUl,|

ft! 

affecté; plus tard, je le priai de m'apporter une ^h'"'
lr
* 

châtaignes au marché. « Je le ferai, me dit-il mais i 
pas marcher la nuit. » ' l eue»em 

Qualque temps après le crime du Solier, nous en 

ensemble; il me dit «Celui qui u fait celui -là en fera h' 10,1 

autre, puisqu'il n'a pas été découvert. — Mais, lui dit 011 

les pierres parlent. — Bah! répondit l'accusé, il
 u

>°'
1

'*'
t

> 

bien prendre ses précautions, qu'à tout cacher,' qu'à J, S*'"'
1 

disparaître (qu'à tout récala, qu'à tout cabi). » K
ous

 * 

huâmes ce propos à la légèreté de son caractère. ,llr'" 

M. Pradel, officier de santé : Aussitôt après l'as* 

de la famille Chabrol au mas Buisson, je m'y ItansS^
1 

L'état de Jules Chabrol était très alarmant; il mourutT"
1
*' 

soirée ; la femme Corbier lui demanda le nom de l'« 

il nous sembla qu'il désignait Maurice Rousson, mais il*"' 
beaucoup de peine à articuler. . ,,Jl 

Salvat, docteur en médecine : Après le crime du Sol' 

jeune Célestin Rousson fut placé dans une maison \oi«'*
r
'j 

la mienne ; je l'ai souvent interrogé, mais il était faci'l̂ S 
s'apercevoir qu'il avait de la répugnance à cette conversai 

souvent cependant il m'a dit: « Je faisais le mort, » l00 ' 

M. Mathieu, juge d'instruction à Florac ; A l'époque d 

crime du Solier, nous procédâmes par exclusion, et nous it° 

rivâmes à concentrer nos investigations au hameau desLo" 

gognes; malheureusement nous nous trompâmes de portée» 

entrant chez Antoine Pélodan, nous avions interrogé le jeu» 

Célestin Rousson. D'abord il nous déclara qu'il n'avait n 

qu'un seul homme; qu'il était grand, de l'âge de son père t 

portant une grande "barbe. Ce signalement ne se rapportait 

pas à l 'accusé ; du reste, comment nos soupçons auraient-ilj 

pu porter sur l'accusé ? Il était- si jeune, et puis si obséquiem 

auprès de nous tous, que je crus un instant qu'il était ledo-

mestique du maire de Saint-Etienne-Vallée-Française; miii 

depuis le crime commis au mas Buisson, à cause de son iden-

tité avec le crime commis au Solier, j'ai cru fermement que 

l'accusé est coupable de l'un et de l'autre. 

Quant au crime du mas' Buisson, lorsqu 'on nous eut apprit 

que la femme et Jules Chabrol avaient désigné Maurice Rous-

son comme leur assassin, nous nous transportâmes aussitù: 

au hameau des Langognes, domicile de ce dernier; nous in-

terrogeâmes son père et lui demandâmes combien il avait de 

haches; il nous répondit trois; on n'en trouva cependant qu; 

deux; il nous assura que la troisième n 'avait disparu quede-

puis le samedi précédent. Il nous en donna le signalement 

Maurice Roussou était parti pour Alais avec sa femme; le 

maréchal-des-logis Soulages s'y rend en toute hâte et procède 

à son arrestation. Rousson est conduit devant nous; interrogé 

quel est le nombre de haches qu 'il avait dans sa maison, i, 

hésite et répond qu'il en a deux; on lui fait observer que son 

père a déclaré qu'il y en avait trois, et alors il répond : ilit 

en aune troisième, mais elle est cassée. » 

Une quarantaine de jeunes gens s'ont préposés à la recher-

che de cette hache, et bientôt Scipion lmbert, beau-frère de 

l'accusé, s'écrie, du haut du toit d'une magnagnene appîrte-

nant à ce dernier : « Voici la hache sous une tuile, elle est 

toute ensanglantée. «Aussitôt elle est remise à un conseiller 

municipal qui la présente au père de l'accusé; celui-ci la re-

connaît parfaitement et fait remarquer qu 'elle a été c 

par un maréchal ferrant qui était présent. Celui -ci reconusil 

l'exactitude de ce fait. La hache est aussi représentée à l 'ac-

cusé, qui la reconnaîtetée borne à dire: «C 'est bien ma hache, 

mais tout autre que moi a bien pu la placer à l 'endroit oùelh 

a été trouvée. » Emilie lmbert, femme de l'accusé, était pré-

sente à la reconnaissance de cet te 'hache, et, s'adressantà Im, 

elle s'écria : « Misérable ! tu ne peux plus nier, c'est bien |» 

hache! » Son mari, eu versant des larmes, lui dit: « toi* 

lie ! regarde-moi, embrasse-moi; je vois bien que je suis perdUi 
aie bien soin de mes parents. — Avoue donc ton crin*, 

lui répond celle-ci, car tu dois être coupable de l'assassin» 

du Solier comme de celui du mas ^Buisson. — Je l 'avouent 

si tu le veux, lui répondit son. mari, mais je ne l'ai P
45

?™^ 
La veille du crime, Maurice Rousson avait été à l'audit» 

du juge de paix à Saint-Germain de Calberte; on ay»H 

marqué'son costume, les habits qu 'il portait ce jour-la M 

rent pas retrouvés; l'accusé, interrogé sur cette dispari i > 

répondit qu'en allant à Alais, il les avait pliés dans un w 

choir et attachés à sa mule, et qu 'aux portes d'Alais i ^ 

tait aperçu qu'il les avait perdus; sa femme, Eninte ^ 

bert, lui donne un démenti, et affirme qu'en ettjj> ■ 

vit attacher ce paquet à la barde de la mule; qu n tS ' 

encore, que c'était aux portes d'Alais qu 'elle
 s

r Çle 
çue que ce paquet manquait ; que , sur l'observation q ^ 

en fit à son mari, ce dernier lui avait répon du q
 s

_ 

avait laissés à la maison lorsqu 'il avait rétrograde f ^ 

1er chercher une pièce de vingt francs qu'il avait 0

 t 
Quelques jours après, un morceau de veste , taché de ^ 

été trouvé sur le chemin que l'accusé avait parcouru r
 fi 

rendre des Longognes à Alais. Emilie lmbert déclare
 f 

que lorsqu'elle avait été éveillée par sou mari pou H^,. 

pour Alais, elle lui demanda s'il avait été déjà 

Etienne chercher ses souliers, ainsi qu 'il en avait ^
 t 

l'intention la veille; il répondit : « Non, j 'ai été seu
 &

. 

la Peyre (à dix minutes de soii domicile), où je me ^tp 

dormi. » Ma 'conviction inébranlable, dit en
 term

!' goiief ^ 

moin, est que l'accusé est coupable des massacres a 

du m -s Buisson. i pures a 

Cette déposition, qui a duré près de deux oeu > 

ment impressionné l'auditoire.
 qU

'il »' 
L'accusé; interpellé par M. le président, dectai 

aucune observation à faire sur cette déposition. ^ne^ 
Célestin Rousson, jeune enfant âgé de neut ans» ,,,,«< 

victimes du crime du Solier, est introduit, h a ^
{j0jllt

. 

jeune enfant est accueillie par un vif mouvement p 
 c....

re de
 profondes cicatrices» 

le président lui demande s ' 

jeune tiiiainesi autuciiuc pai un »i. ; . . n uw r 

On remarque sur sa figure de profondes cicam , Jjj cou»»1 

raîl nullement ému. M. le président lui denianae: ^ |t> 

l'accusé; il répond négativement à toutes les que» ^,5011 

sont adressées; il répond invariablement : « ,,
inier

roge ' „ 
viens pas. » M. Mathieu, juge d'instruction, »

 w
 as e 

lorsqu'il lui dit : « Tu as bien vu quelqu un qu ^ £ 

frappé? » il répond : « Je ne l 'ai qu 'entrevu, F ^ 

fixé - Etait-il grand ? - Oui. - Ava .t-d une gr ^ 

~Anmine Pelodon. Ce témoin avait été K 
du crime de Solier ; il fut même mw

 e
 '.^.iv^ 

et subit quelques jours de de.en, on pr . ̂  

dépose : « La maison de l'accusé ava. ■ »P^
:
 uneP*..-. 

famille; par suite d'un partage, • ^ » f ,e
 di> 

m'appartient, le reste appartient a Rousson p
 e 

le crimé du Solier fut commis, un mome£«£
 Vtft
^ 

d'Hombres, qui était venu passer la veillée
 Je

 g, ^ 

fut retiré, j'entendis l'accuse sortir de chet m 

part de celte circonstance à la justice, mais
 |e 

tombèrent jamais sur lui. »
 ro

mme se» ù& 
D'Hombres père. Ce témoin rapporte,

 c
°

m
™

 ffl6
 du * 

propos de l'accusé : « Celui qui a commis le 

principe 

restatiou 
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oettra bien d antre
 apres

 p
ass8S

s,
nat de

 la 

.f̂ foui^T d'd.cr io vis entre les mains de l'accuse 
Kw** a d^,

10
 me dimension. Je lui dis en pkusan-

; ""'d'eue «"^fjouVe pas me donner un coup de cet 

'fo »Bve,,X Tu"ne crois pas sans doute que je suis 

<*•'." L,? » dit-il, et il.ajouta 
« Celui qui a com-

« levée et renvoyée à deux heures de re-

l̂
iC

d
C
eux heures un quart, l'huissier annonce la 

% .
 n

 Jean- Louis Blanc est introduit ; il dépose : 

Viem°l\ 26 février 1851, je rencontrai le père de IV-
..arfref*1 '

 m
e demanda avec insistance s'il n y avait 

"judn^j Saint-Etienne-Vallée-Française. J 
Plus tard, lorsque je connus le crime 

, ne fut découvert que lejeud-, j'eus des soupçons 

e jff. 1 U1 „, enn père. 
rf BouSS L entendu dire du bien de l'accuse, et je crois 
t »^, J*^i est capable plutôt que tout autre. 

^,esi lu' 1u '
n

? j! était bien jeune, je travaillais chez lui, 
W emmena ces contre les uns et contre les autres, 

Vf*'! fit dire : « Va, tu sens la gouilloune! » 
i'jai 013 '"LrVier • Le père de l'accusé était mon fermier. 
'irtnçoi* ' .

 |e
 ,r

rinie du
 Solier, je dînais avec Mau-

WJITJ iFMP5 Ëaint- Etienne; nous nous entretenions de cette 
5*3*! Ta conversation, je dis :« On finira bien par dé-

fr*< àia ,'
 a

ble' •' Aussitôt l'accuse rougit, 1 perdit con-
* ,ri ' Xms donnâmes soupçons de culpabilité. Je u ai 

«***' ■! l'accusé d'un caractère violent. 
^^"r'Zi Louis, tuteur du jeune Célestin Rousson : 
^ us après l'assassinat de toute sa famille, le jeune 

le ''
d
itque l'assassin était grand et portait une lon-

^
u

n n
 Au

 fggte la répugnance de cet enfant à pirler de 
154 1*r /horrible était visible. 

gréffier du Tribunal de Florac : Edouard Marion, 
■' *e"in"orceau de veste qui figure parmi les pièces de 

n *
 in

>
eI1

 fit la remise; alors j'y reconnus positivement 
certaines d'entr'elles paraissaient avoir 
les iuterrogaioires de l'accusé devant le 

strûc't'iou. i'ai cru plus de dix fois qu'il allait faire 

lies de sang 

on crime. Un jour, les gendarmes le pressaient vi-
li de faire cet aveu; l'accusé répondit : « Eh bien, allez 

ffTrLr ma femme! » 
I l tnloine Rousson : Rousson du Solier m'avait dit qu'il 
t J u

a
 |

0
j |e montant de son adjudication, 

'."îrt tànoins Roi et Bourguet déposent du même fait. 
' lAure Séverin : Uu juur, l'accusé déposa ch z moi un sac 
: ii ,j

e
 bardes; en prenant quelque chose dans ce sac , il 

I ÏÏissa tomber un paquet; après son départ, je vis que c'é-
"il deux peau de chevreaux cousues; cela pouvait servir de 

teitaioin Piston fait la même déclaration. 
L'accusé répond que c'était une peau de chevreau que sa 

Bcre
 l'avait chargé de vendre. 

, yggr : dans les premiers jours de janvier dernier je ques-
tionnai Henriette Laporte , qui était au service de l'accusé à 
l'époque du crime du Solier; elle me dit qu'avant que le 
trime fût découvert , elle s'était aperçue que l'accusé avait 
des taches de sang sur ses souliers; que la mère Fiousson 
irait hit la même remarque, et que son fils lui avait dit : «On 
en trouvera partout du sang, j'ai saigné au nez cette nuit et 
j'ai tout sali. » Henriette Laval me dit encore qu'à la même 

I toque la mère Rousson lavait du linge et des vêtements dans 
au chaudron, qu'elle-même lui fil passer un pantalon qui 
était tout raide, qu'elle dit aussitôt à sa maîtresse : « 11 me 

j semble que c'est du sang, » et que la mère Rousson lui répon-
dit: « Les enfants n'ont pas à s'occuper de cela, cela ne te 

regarde pas. » Plus tard, cette fille me dit que, lorsqu'elle fut 
assignée dans l'instruction, l'accusé l'avait prise en particu-
lier et lui avait dit : « Fais-moi -4e plaisir de ne pas dire que 
lais vu du sang, parce que, quoique je sois innocent, tu me 
ferais soupçonner, je te donnerai 40 sous. » 

Les témoins François Gâche, MathildeLaporle, Adrien Reille, 
Adolphe Portul et David Laval déposent des mêmes coafiden-
eesqui leur auraient été faites par Henriette Laval. 

O.arisse liruc : Nous étions domestiques dans le Gard avec 
ïeorieite Laval ; il y a quelque temps, nous venions voir nos 

, parents , quand nous arrivâmes au Serre-de-Vielle-Morte, 
Henriette me dit : « Viens, descendons par les Longognes. — Je 

m'en garderai bien, lui dis-je, Peladon nous tuerait. (Pela-
; il. qui avait élé accusé du crime du Solier, demeure aux 
Longognes.) — N'aie pas peur de Peladon, me dit Henriette, ce 
l'est pas lui qui est coupable.—Tu le sait donc, lui répondis-
|e?-Je crois , me dit-elle, que c'est plutôt Maurice'Rousson, 
car a celle époque j'étais à son service, et je vis sa mère laver 
une chemise, un pantalon et une vesiesur lesquels je crus re-
marquer beaucoup de sang. » Nous fûmes aux Longognes; Hen-
riette entra, et demanda à la mère Rousson si sa coiffe était 
prvHe; la mère Rousson lui remit une coiffe neuve qui valait 

Petadrfenr'eUe medllci lie c'élait'pour qu'elle déposât contre 

Henriette Laval : À l'époque du prime du Solier, j'étais au 
««vice du père de l'accusé; la veille de la découverte du cri 

j06 ) j aidai à ma maîtresse à laver une casquette, un gilet 
" pantalon et une chemise qui était toute rouge de sang sur 

mn t'""'6 remar4 uaidti sang sur les soulLrsde Maurice; sur 
™u observation, il me dit :« Cela ne regarde pas les enfants.» 

quittai leur service avant mon terme, parce qu'on me disai 
J e si je parlais, on me battrait. Mes maîtres ne me dirent 
jj

r
5 de d fP<>ser contre PéladoA ; je n'ai pas dit à Clarisse 

;
e

 1iUua . me donnait cette coiffe pour déposer contre lui 

qil
j e Pouvais pas même le lui dire, puisque c'était ma sceui 

1 ma ' avait donnée et que je l'avais oubliée derrière un 
■roir en quittant le service de l'accusé, 

sa d^nS - e Bruc ' raPP e 'ée, soutient énergiquementla vérité de 

tu voi h"' 0111 elle s ' adres3e a Henriette Laval et lui dit : « Mais 
s bien que tu ne dis pas la vérité; dis-la, tu sais bien 

que tu m'as dit ce que je rapporte. » 

M. le président engage la fille Laval à dire toute la vé-

rité; il emploie d'abord la douceur, il ne peut y parvenir; 

il lui fait comprendre alors ce que sa position a de grave, 

et lui annonce que la Cour sera obligée de prendre des 

mesure» contre elle. Aussitôt Henriette Laval verse d'a-

bondantes larmes; M. le président croit devoir lever la 

séance et renvoyer la continuation de la déposition de ce 

émoin à demain. 

BOLS DES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois d'avril 

prochain, sous la présidence de M. le conseiller Partar-

rieu-Lafosse : 
Lundi 2, femme Bernard, vol par une ouvrière ; — 

Crévery, vol avec effraction dans une maison habitée. 

Le 3", femme Moinot, vol domestique ; — Bernard et 

Bour, vol avec escalade. 
Le 4, Girod Roux, détournement par un commis; — 

Guy on, vols par un ouvrier. 
Le 5, Monet, vol par un serviteur à gages ; — Sainton, 

idem ; — Fille Launay, détournements par une femme de 

service à gages. 
Le 6, vendr< di-saint, et samedi 7, pas d'audiences. 

Le 9, lundi de Pâques, pas d'audience. 
Le 10, Courtet et femme Lange, émission de fausse 

monnaie ; — Simonin, attentats à la pudeur sur une jeune 

fille. 
Le 11, Veuve Babise et Babise, vol domestique et faux; 

Femme Hamger, avortement provoqué par une sage-

femme. 
Le 12, Gauchatet Lafarge, contrefaçon et émission de 

fansse monnaie d'argent; — Cugnier, attentat à la pudeur 

avec violence sur sa fille légitime. 
Le 13, Toussaint et fille Quillier, faux en écriture au-

thentique et publique ; — Femme Grappin et femme Sicre, 

avortement provoqué par une sage-femme. 
Le 14, Montfort, Pétex et Berud, vol avec effraction ; 

— Péricler, meurtre. 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 MARS. 

L'Ordre des avocats a procédé aujourd'hui à un second 

tour de scrutin pour la nomination d'un membre du con-

seil de discipline, en remplacement de M. -Duvergier. 

Le nombre des votants 'était de 261. —> Majorité abso-

lue, 131. 
Les suffrages se sont ainsi répartis-: 

MM. Templier, 

Crémieux, 

Àllou, 

Grévy, 

Voix perdues, 

Aucun des candidats n'ayant obtenu la majorité ab-

solue, il sera procédé, jeudi prochain, à un troisième 

scrutin. 
Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

98 

62 

55 

33 

13 

VOIX. 

L'Empereur a récemment étendu sa clémence sur un 

grand nombre de militaires subissant la peine des tra-

vaux publics ou celle de l'emprisonnement. 

485 de ces condamnés ont obtenu, savoir : 299 d'entre 

eux grâce entière, et les 186 autres une réduction de 

peine. 

Le 21 février dernier, une information a été faite par 

les gendarmes de Magny sur le point de savoir si le sieur 

Langlpis, garde particulier, n'aurait pas chassé en temps 

de neige sur des terres confiées à sa garde. Langlois, in-

terrogé par éux, n'a pas nié avoir chassé, grâce à son 

permis régulier, le 27 janvier précédent, et avoir tiré sur 

un renard, mais il a déclaré qu'il ignorait si ce jour-là la 

terre était couverte de neige. Trois témoins ont vu, en 

effet, Langlois tirer sur un lièvre, que son chien a pour-

suivi. 11 n'y avait, en réalité, de doute que sur l'espèce de 

l'animal, objet de la convoitise du chasseur. 

Nonobstant la défense présentée par M* Adelon, Lan 

giois a été condamné à 16 fr. d'amende par la lre cham 

bre de la Cour impériale, présidée par M. le premier pré-

sident Delangle. 

— 11 paraît que les aéronautes, comme les sporlsmen's, 

ont des équipages de diverses natures et de dimensions 

différentes. L'un ries plus connus de ces hardis voyageurs 

aériens, M. Eugène Godard, est propriétaire entr'autres 

d'un petit aérostat en soie, ponant l'inscription : Mesto, 

Braha Stad Prag, cubant 270 mètres, avec son filet et 

sa nacelle. Cet appareil aérien est resté entre les mains 

de M. Hiellard, autre aéronaute, à titre de garantie de 

diverses sommes, a lui dues par M. Eugène Godard. Di-

verses réparations paraissaient urgentes à ..M. Hiellard, 

afin d'éviter la détérioration complète du ballon, mais 

malgré fous ses efforts, il n'a pu obtenir le concours de 

M. Eugène Godard. Dans cette situation, comme ces ré-
parations sont à la fois dans l'intérêt du créancier' et du 

propriétaire, et qu'il devenait urgent d>i prendre un parti, 

le créancier dépositaire a fait assigner le déposant en 

référé. 

M' Laden, avoué de M. Hiellard demandeur, a sollicité 

la nomination d'un expert chargé de constater régulière-

ment l'état actuel du susdit ballon, d'indiquer les travaux 

à y faire, de les faire exécuter sous sa direction et régler le 

montant du coût desdits travaux. Personne ne s'est pré-

senté pour M. Eug. Godard ; en son absence, M. le prési-

dent de Belleyme a rendu une ordonnance autorisant le 

constat, et l'exécution des travaux seuls jugés nécessai-

es à la conservation de la chose; tous droits et moyens 

espectifs des pariies expressément réservés. 

— M. Marais est jardinier-fleuriste; il cultive avec un 

soin extrême ses fleurs rares et précieuses que nous 

voyons en dépit de la saison orner les boudoirs et les sa-

ons ; c'est rte Marbeuf et impasse Bizet qu'il a établi ses 

serres et ses jardins. En 1850, M. Chollet vint établir 

près de lui son usine, où il confectionne dans denormes 

proportions'ses conserves de légumes connues aujourd'hui 

de tout le monde. L'usine fut rapidement construite, et 

elle fonctionne depuis le commencement de l'année 1851. 

Avant d'accorder à M. Chollet les autorisalioqs nécessai-

res, l'administration fit procéder à un enquête de incom-

modo qui n'amena aucune réclamation. Aujourd'hui, M. 

Marais a fait assigner M. Chollet en dommages-intérêts 

pour le préjudice que lui cause la fumée qui s'échappe 

de ses cheminées. 
M" Didier, son avocat, expose au Tribunal que lorsque 

M. Marais eut connaissance de l'enquête qui était ouverte, 

lorsqu'il sut quelles étaient les formalités à remplir pour 

faire parvenir ses observations, les délais étaient déjà ex-

pirés et l'autorisation accordée; d'ailleurs, il est de juris-

prudence que l'autorisation administrative ne met pas ce-

lui qui l'a- obtenue à l'abri des réclamations que peut sus-

citer le préjudice qn'il cause à ses voisins. Ici, le préju-

dice est certain et considérable. Jour et nuit, des flots 

d'une fumée noire et épaisse s'échappent des cheminées 

toujours en activité de l'u3ine Chollet et viennent se ré-

pandre sur les frêles et fragiles produits de M. Marais, 

dont la fraîcheur faisait tout le prix. Chaque jour, et plu-

sieurs fois par jour, M. Marais est obligé de faire essuyer 

feuille par feuille, fleur par fleur, et il ne peut, malgré ses 

efforts et ses dépenses, échapper aux conséquences mor-

telles"pour lui du voisinage de M. Chollet. 

Au nom de M. Chollet, M" Legras fait observer que M. 

Marais a été bien longtemps avant de s'apercevoir des 

inconvénients dont il se plaint si vivement. En choisis-

sant pour le centre de son industrie l'avenue Marbeuf et 

l'impasse Bizet, M. Marais devait savoir qu'il ne choisis-

sait pas le quartier des professions délicates et élégantes, 

mais celui des rudes labeurs, des marteaux frappant l'en-

clume, des fourneaux toujours allumés; c'est ce qui a 

déterminé l'administration à accorder à M. Chollet l'auto-

risation qu'il sollicitait; elle a statué d'une manière défi-

nitive ; sur quoi pourrait s'appuyer l'action de M. Marais ? 

sur l'article 1382 que vise la jurisprudence invoquée ? 

Mais il faut que le préjudice soit le résultat d'une faute; 

or, M. Chollet use du droit qui lui est concédé, il y a un 

fait, il n'y a pas une faute de sa part. Au jardin même de 

M. Marais est adossé l'établissement des équipages mili-

taires ; c'est une administration bien plus vaste, sinon 

plus active que celle de M. Chollet; elle possède deux 

cheminées énormes qui vomissent une fumée bien plus 

noire et bien plus épaisse; c'est là que serait la cause du 

préjudice que pourrait éprouver M. Marais. Ainsi, eu fait, 

M. Chollet ne causé aucun tort; en droit, il ne saurait 

être responsable dés conséquences résultant de l'autori-

sation qu'il a obtenue. 
Mais le Tribunal, attendu quo l'autorisation adminis-

trative ne saurait avoir pour effet de soustraire Chollet à 

l'obligation de,réparer le préjudice qu'il peut causer à 

Marais, a commis un expert pour vérifier ce qu'il peut y 

avoir de fondé dans les plaintes do ce dernier. (Tribunal 

de la Seine, 4 S chambre; audience du 1" mars 1855 ; pré^-

sidence de M. Manet.) 

—: Le Tribunal correctionnel a condamné : le sieur 

Pons, marchand de charbon, rue Colbert^ à 20 fr. d'a-

mende pour déficit d'un kilo de charbon sur 50 kilos 

vendus.— Le sieur Momon, marchand de combustibles à 

Belleville, 67, rue Saint-Laurent, à trois jours de prison 

et 25 fr. d'amende pour déficit de 4 kilos 5 hectos de 

charbon" sûr 50 kilos vendus. — Et le sieur Delorme, 

marchand de combustibles à Montmartre, 4,' boulevard 

des Martyrs, à trois jours de prison et 25 fr. d'amend 

pour déficit de 5 kilos 5 hectos de charbon sur 50 kilos 

vendus. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

l'armée de l'Est et la première division militaire, rendu 

en exécution de la loi de brumaire an V, M. le comman-

dant Villeret, chef de bataillon au 66e régiment d'infan-

terie, a été nommé juge près le 2* Conseil de guerre 

permanent de la division, en remplacement de M. le com-

mandant Ganteaume, chef de bataillon au 9" regimen 

d'infanterie, parti pour le camp de Lyon. 
Par un autre ordre du jour de M. le maréchal, a été 

nommé juge près le 2" Conseil de guerre M. Tranier, ca-

pitaine au 66' régiment d'infanleiie, en remplacement 

de M. Lauthier-Xaintrailles, capttaiue au régiment de 

a gendarmerie de la garde impériale, promu au grade 

de chef d'escadron de la gendarmerie du déparlement 

des Landes. MM. Rodet, lieutenant au 63" régiment 

d'infanterie, et Brifi'aut, sous-lieutenant au 4" régiment 

de chasseurs à cheval, ont été nommés par la même 

décision juges près le même Conseil, en remplacement de 

MM. Guérinel, lieutenant au 32* régiment d'infanterie, 

et Massota, sous- lieutenant au même corps. 
Par un autre ordre du jour, le sieur Brisse, sergent-

major au 63 e régiment d'infanterie, a élé nommé juge 

près le 2° Conseil de guerre, en remplacement clti sieur 

Charles, sergent-major au 67 e régiment de la même ar-

me. Les nominations de ces nouveaux membres de la 

justice militaire ont été notifiées à tous les corps en gar-

nison dans la division. 

Par suite d'expropriation, yétude de M' Thouard, no-

taire à Paris, est transférée, à partir du 15 mars 1855, de 

la place du Chàlelet,6, à la rue de Rivoli, 66, à l'angie du 

boulevard du Centre. 

Bourse de Paris du 27 Mari* 1855. 

« ma ( An oonBpfantt, D"c. 69 60.— Baisse « 30 0. 
s 0 /** { Fin courant 69 33.— Baisse « 35 c. 

4
 - , ( Au «osnpUnt, D" 

1 I Fiooourant, — 

94 —.— Baisse « 90*. 
94 25.— Baisse « 75 0. 

AU COMPTANT. 

0(0 j. 22 juin 69 60 
3 0|0 (Emprunt) 

— Ditol855... 71 — 
4 DjO j. 22 sept.. . . 82 — 
4 1(2 010 j. 22 mars. 89 75 
' li2 0[0 de 1832.. 94 — 

liâOpO (Emprunt). 
- Dilol855... 96 — 

Act. de la Banque. . . 2990 — 
Crédit foncier. ...... 540 — 
Société gén.mobil... 802 50 
Comptoir national.. 585 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.fC. Rotsch.).. 108 — 
Emp. Piém. 1850.. 

— Oblig. 1833... 53 25 
Rome, 5 0pO 84 — 
Turquie (emp. 1854) — — 

1080 — 
1130 — 

160 

1 FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de là Ville... 
Emp. 25 millions... 

| Emp. 50 million!.. . 
| Rente de la Ville. . . 
| Obligat. de la Seine . 
| Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 

i Quatre canaux — — 
| Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

j H.-Fourn. de Moue. — —. 
j Mines de la Loire. — — 
| H.-Fourn. d'Herser. — 
j Tissus de lia Saberl. — —., 
| Lin Cohin — ' — 
| Comptoir Bonnard. . 102 50 
| Docks-Napoléon 201 75 

A TERME. 

0(0 .. 
OjO (Emprunt) 
Ij2 0p0 1852. . 
1|2 0[0 (Emprunt). 

1" Plus Plu* Dern. 

Cours. haut. bas. oours. 

~69l)5 ~69 95 69 45 69 53 

94 25 

cassai BIS DE FER COTÉS AU «ARO.CE T. 

Sdnt-Germain 770 — \ ParkiàCaenetCherb. 560 — 
Paris à Orléans 1210 — j Midi 617 50 
Paris à Rouen 1022 50 j Gr. central deFranoe. 552 50 
Rouen au Havre. . . . £65 — j Dijon à Besançon. ... 
Nord 860 — | Dieppe et Fècamp... 377 J50 
Chemin de l'Est.... 860 — | Bordeaux à la Teste. . . 
Paris à Lyon 1055 — j Strasbourg à Bâle. . . — — 
Lyon à la Méditerr. . 970 — \ Paris à Sceaux. . ... — — 
Lyon àGenève. ..... 550 — j Versailles (r. g.). . . . — — 
Ouest 655 — 1 Central-Suisse — — 

Le treizième volume du Répertoire général du Journal 
du Palais vient enfin de paraître à la librairie Henri Pion. 
Ce volume si impatiemment attendu, contient la TABLE CHRO-

NOLOGIQUE DES ARRÊTS ET DÉCISIONS rapportés par le Journal 
du Palais et par les Recueils Sirey-Bevilleneuve et Dalloz, 

avec renvoi aux trois Recueils. 

— OPÉRA. — Aujourd'hui mercredi, 28 mars, 208e repré-
sentation de la Juive ; Mme Cruvelli jouera Rachel; M. Guey-
mard Eléazar ; les autres rôles par MM. Depassio, Boulo, et 

M lu Marie Dussy. 

A l'Opéra-Co'miqne^les Diamans de la Couronne, opéra 
en trois actes, de MM. Scribe et Saint-Georges, musique de 
M. Auber. M11 * Caroline Duprez remplira le rôle de la Cata-
riiia. Les autres rôles seront joués par MM. Couderc,Ricquier, 
Delaunay, R. Nathan et Boulart. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, le Bijou perdu, dont 
le principal rôle sera chanté par M"" Ga=-Curbale, et les 
Charmeurs, opéra-comique enl acte, de M. Poise. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE .—Dernières représentations 
du Drapeau d'honneur. Dimanche, au bénéfice de M m< Per-
son, Hamlet, par Rouvière. Samedi 7 avril, reprise des Pi-

lules du diable. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

iCDIÎKE DES GRIMES. 

PRES 
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de M* i,. HABIIK, avoué à Bourges, 

. Vente
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8nï et t'ussv ■ Saitu - Georges-sur-Moulin, Pi-
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DOMAINES (INDRE). 
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J«e par 1 '?, ,t;le a La Cllalr« (Indre). 
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fr,'J ardln ' terres 'durables et 

0Ul be teuan ' et d'une superficie to-

taie de 96 hectares 88 arei 60 centiares ; 
2» D'un autre DO M.VIVE appelé de la Cha-

batterie, situé sur les communes de Mers, Saint-
Aoùt et Sassierges, arrondissements de La Châtre 
et de Chàteauroux, consistant en bâtiments d'ha-
bitation et d'exploitation, cour, jardin, terres 
labourables et pacages; le tout se tenant et d'une 
superficie totale de 86 hectares 42 ares 37 cen-

tiares ; 
- 3° Et de la moitié d'un semis de sapins et chê-

nes, situé sur les communes de Saint-Août, Mers 
et Sassierges, arrondissements de La Châtre et de 
Chàteauroux ; ledit semis d'une contenance totale 
d'environ 133 hectares 91 ares 60 centiares. 

Ces immeubles dépendaient autrefois de la 

terre du Magné. 
Cette vente sera faite en trois lots, outre les 

clauses et conditions insérées au cahier des char-
ges, sur les mises à prix suivantes : 

Le 1" lot se composant du domaine de Ballevue, 
sur la mise à prix de 18,000 fr. 

Le 2' lot se composant du domai-
ne de la Chabatterie, sur celle de 16,000 

Le 3 e se composant du semis, sur 
celle de 6,000 

MAISON \ GRENELLE 
Etude de Me GOISET, avoué à Paris, rue Louis-

le-Grand, 3. 
Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-

Justice à Paris, le jeudi 12 avril 1853, à deux 

heures, 
D'une lUAlSON sise à Grenelle, près Paris, 

rue du Commerce, 62. 
Mise à prix : 11,090 fr. 

S'adresser : 
1° A 11e GOISET, avoué poursuivant, rue 

Louis- le Grand, 3 ; 
2* A M e Levaux, avoué, rue des Sts-Pères, 7; 
3" A M° Thomas, avoué, rue St-Uonoré, 301 ; 
4° A i\P Chéron, avoué, rue Saiute-Hyacinthe-

Saint-Honoré, 4 ; 
5° A Me Pochard, avfué, rue Louis-le -Grand, 

n» 25; 
6" A M' Tissier, avoué, rue Rameau, 4. 

(4331) 

Total. 40,000 fr. 

Sauf le droit de réunion des deux lots et même 
d.es trois eu un seul. (4371) 

2 MAISONS A MONTMARTRE 
Etude de Hl^ Pic.l«u silTOl l'i^lïT, avoué 

à Paris, rue Drouot, 14. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

14 avril 1855, à deux heures de rélevée, en un 
seul lot, 

De DEUX - MAISONS ne formant qu'une 
seule propriété, situées à Montmartre, près Paris, 
rue du Vieux-Chemin, 20, et impasse Traînée. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : 
1° Audit M' PICAll^) MITOt FLET ; 
2° A M" Boinod, avoué à Paris, rue Ménars, .14. 

(4273) 

MAISON A LA CHAPELLE, 
Etude de M" LABBÉ, avoué à Paris, rue Neu-

*>e-Saint-Augustin, 6. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, sur baisse de 

mise à prix, le mercredi H avril 1855, audience 
des criées, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à La Chapelle-St-Denis, 

rue de Léon, 3 ancien et 5 nouveau. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

L'ancienne mise à prix était de 20,000 fr. 
Revenu net envion : 2,500 fr. 

S'adresser audit M' liABBË, à M' Vinay, 
avoué, rue Louis le Grand, 21, et à M. Dumas, 
rue de Miroménil, 48. (4358) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ A NOGENT-MI^E 
Etude de M" U01' BISSON, notaire à Nogent-

sur-Marne, près Vincennés. 
A vendre, la belle a»«OPBIÉ«É de M me la 

marquise de P..., à Nogent-sur-Marne. 
Maison et jardin délicieux, rivière, terrasse, 

à vue unique en amphithéâtre sur la Marne et la 
vallée de Beauté. Contenance, 3 hectares environ. 

Cette propriété convient à la division et à la 

spéculation. 
Nogent sera à quelques minutes de Paris par 

l'établissement prochain de deux chemins de fer. 
(4Î69) * 

IllimîDI Vil AUX CHAMPS-ELYSÉES ET À 
1.UH1MLLS BATIGNOLLES. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 24 avril 1855 : 
1" lot. MAISON à Paris, avenue Cours-la-

Rélne, 20, aux Champs-Elysées, cour et terrain 
derrière, le tout contenant 688 mètres 44 décimè-

tres 60 centimètres. 
Mise à prix : 100,600 fr. 

2e lot. ÏGBBAIN de 318 mètres 17 décimè-
tres 5 centimètres sur la rue Bayard, tenant au 

1" lot. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

3" lot. PBOPBIÉTÉ avec ateliers de cons-
truction de serrurerie pour bâtiments, situé com-
mune de Batignolles-Monceaux, près la barrière 
de Courcelles, entre les rues projetées Guyot et 
Cardinet, louée par bail notarié jusqu'au 1" octo 

bre 1874, moyennant 7,500 fr. par an. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en 

chère. 
S'adresser : 1° Sur les lieux ; 
2° A M' DELiAPALiIlE aîné, notaire à 

Paris, rue Neuve- Saint Augustin, 5 ; 
3" Et à M" Roquebert, notaire à Paris, rue Ste 

Anne, 69. (4347)* 

A
I Alirn ou à vendre, le CHATEAU DE 
LWLMl BieuVlLLË et ses dépendan-

ces, situé près d'Etampes, sur lo chemin de fer 
d'Orléans. 

S'adresser à M* Jule« FOXIEB, "«taire 

Paris, rue Richelieu, 45 
Brossard, notaire. 

et sur les lieux, à M* 
(4363)* 

MAISON DE CAMPAGNE ASN1ÈRES. 

rue Denys-Papin, 2 (même sur une seule enchè-
re), en la chambre des notaires de Paris, par M* 
A.\tiOT, le 24 avril 1855. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
S'adresser à M" ANGOT, notaire à Paris, rue 

Saint-Martin, 88. ' (4364)* 

M t ici AV â Paris, rue Saintonge, 43, à vendre 
UlAIÎjUi™ (même sur une seule enchère), en la 
chambre des notaires de Paris, le 24 avril 1855, 
à midi. — Revenu, 18,100 fr. environ. — Mise à 
prix, 240,000 fr. S'adresser à Me MESTAYEB, 

notaire, rue de la Chausséè-d'Antin, 27 bis. 
(4359)* 

ÎÏ1ICA\ a Saint-Germain-en-Laye, rue de 
lUAlulIli Lorraine, à vendre à l'amiable. — 
S'adresser à M« UBIPPON, notaire à Paris 
rue Vivienne, 22, et à M' Chevalier, notaire à 
Saint-Germain. (4323) * 

VrilTI1 Paraulorite de justice, à l'hôtel des 
«LIAI II commissaires, rue Rossini, à Paris 

Le samedi 31 mars 1855, à midi 

Par le ministère de M' BLOT commissaire-
priseur. 

Consistant en vaisselle d'argent, bagues et 

joyaux d'une valeur excédant 300 francs, notam-
ment eu rivière en diamants-ayant 55 pierres, uue 
bague en brillants à 3 pierres, bagues en or, bou-

cles d'oreilles eu or, chaînes en or, crochets de 
montres en or, différents objets cassés en or 

poinçons, étuis, passe-lacets eu or, cafetière en 
argent revêiuo du poinçoin de l'Etat, flambeaux 
en argent, saucière et som plat eu urgent, porie-

huil lier eu argent, sucrier en cristal, pànadière 
en argent, bracelet en argent, boucles de souliers 
idem, et autres objets. (4372) 
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COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DE L'EST, 
Rue et place de Strasbourg. 

AVIS. 

Le conseil d'administration de la Compagnie 

des chemins de 1er de l'Est a l'honneur d'inf'or 

mer MM. .les actionnaires qu'ils sont convoqués 

en assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

le samedi 28 avril prochain, salle Herz, rue de 
la Victoire, à trois heures précises. 

Les porteurs de quarante actions (anciennes et 

nouvelles indistinctement), qui désireraient assis-

ter à cette assemblée, devront, conformément à 

l'article 37 des statuts, se présenter au siège de la 

société, rue et place de Strasbourg, depuis le 2 

jusqu'au 13 avril, He onze heures à trois heures, 

pour faire le dépôt de leurs titres et retirer leur 
carte d'admission. 

L'assemblée aura à délibérer : 

Comme assemb'ée ordinaire et annuelle, 

Sur l'approbation des comptes de l 'exercice" 
1851 ; 

El comme assemblée extraordinaire, 

Sur les pouvoirs à donner au conseil d'admi-

nistration, relativement : 

1* A la demande en concession de l'embran-

chement de Troyes à Bar-sur-Seine; 

2° A la demande en concession de l'embranche-

ment de Lunéville à Sainl-Dié; 

3° Au raccordement du chemin de Vincenues 

avec la ligne de Paris à Mulhouse; 

4° A la ratification de l'embranchement de Pro 

vins compris dans la ligne de Paris à Mulhouse; 

5° Au raccordement éventuel de la ligne de 

Strasbourg à Bàle, avec le chemin de fer central 

suisse. (13592;* 

A rrfirîî a
P

r
^
s
 décès, une étude d'avoué de 

A LEUEH première instance à 20,000 fr. — 

M. Barny, rue Lamartine, 29. (Affr.) (13591) 

Hendre 12,000 fr. fonds do pension bourcoise, 

bail, 9ans;loy. 2,000 fr. M.Pérard, 53. rue 

Montmartre. Autres fonds de tous prix. (13593) 

CAOUT-Gim 
NOUVELLE 

DÉCOUVERTE. 

Vêtements imperméables sans odeur, procédé 

SOREL ( ,??. honoré de 4 médailles d'or), les seuls 

salubres, ne concentrant pas la transpiration sur 

le corps, et à MOITIÉ PRIX DU CAOUTCHOUC ORDINAIRE, 

imperméabilisation, à façon, de 1 à 2 fr. le mè-

tre de toutes étoffes, draps et velours ; vente pn 

pièces, casquettes et jambières. Gros et détail, à la 

fabrique, r. Pierre-Levée, 12 (fg du Temple), Paris. 

(13304) * 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZlNE-COLLAS .Diu-.mlnelï^?,;: 

( 13461)* 

DENTS ET MTELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

e ITTUTE-DURAND , 
Chirurgien-Dentiste de la I™ division militaire. 

GTJERîSÔN RADICALE DES DENTS CARIÉES 

IS „ passa i/e Tivienne. 

Changement «e domicile 
fur août tmfnmMitimnL 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

fr Ut fntUii <l«t»i Mmlftm. 

MAISON DE VENTE. 

■ THUI If {'•, 

35, Bmulmtart de» Italiens, 35, 

ai on M u ia IMHHIUI, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Ixpositin pirmnenU 
DR U FABRIQUE C. CHRISTOFLE ET C* 

(1242V) 

AVIS. 
Les Annonce» , Décimâtes Indu* 

trie lieu uu antrev , «ont reçue» au 
bureau du Journal. 

DENTIFRICFTT^ DENTIFRICES LARrvT^ 

L=1 Gurae est reconnu d'une snnî^r 
QD „ Pour conserver m dem °|Ji* V̂ «SïS. -, 
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L-, Chaque objet est accompagné d'une
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[d étlqnetie et instruction portant h 
p signature ci-contre : 

L, Prixduflacond'Élixironde Poudre 1, r* 
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Paris, J ,P. LAROZE, ph. r. S- de*^P
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ViîsLrh 
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 Dans les Départements et a HsZj^ W 

K "a PMKCIUUX macunt,^?"
: 

Henri PLON, éditeur des Codes expliqués, par M. ROGRON; du Traité de la Hiérarchie Administrative, par M. A. TROLLEY; des Éléments du Droit Pénal, par M. ORTOLAN; rue Garancière, 8 à P
a

 j 

.... ..„. , « m REPERTOIRE GÉNÉRAL^ "" EN VENTE 
DU PALAIS COMPRENANT s Prix : 20 fr. Les anciens souscripteurs qui enverront un mandat de 20 fr. recevront immédiatement le vol. franco. Ils devront indiquer s'il doit être in-8° ou in-4% l'édition ayant été imprimée dans les 2 f
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préparation/ il paraîtra vers le milieu de cette année. 
Le volume de Supplément, contenant la Jurisprudence depuis le dernier volume publié jusqu'au 1" janvier 1855, est en 

M. 
ÎMOVATEUiWONDÀTEUR 

29' 

RUE 

DENGHIEN, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUB-FONDATEUR de »... LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

I<a niafc«n de H. «I* SPOY, dans ta spécialité, est, par son mérite hors ligne, la t" de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre , Belgique , Allemagne, . Etal, - | 

$9 aimées d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de Fov

 el

,' 
» SoRtia DE C51EZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles . avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (on dedans de 24 

» viKfiT PARTIS i» leur choix dans la haute noblesse, la magistrature, l'épce, la diplomatie, les charges en tilre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de u \\
r

 ' 
dans les frégocit^ions. comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,' et, pour résumer, la maison de M; de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion

;

, — Comme jj ^

 1 

c plaisir. Pàifle et le concours 'de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, I'A NGLETERRIÎ , la B ELGIQUE, I'A LLEMAGNK et les ÉTATS- U NIS . (Afîy

a

,.l

!m 

kl. de FOY accueillera toujours , 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES S'KIKI VAUX . EE DROIT et le «IOSJ'BXAE GÉXËBAE D'AFFICHES. 

Avis. 

M. PASCAL, demeurant à Paris, 
place de la Bourse, 4, commissaire 
S l'exécution du concordat interve-
nu entre le sisur DESGRAND, pas-
sementier, rue du C;igtie, 10, à Pa-
ris, et ses créanciers, le vingt-huit 
février mil huit cent cinquante-
cinq, homologué par jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
en date du vingt-deux mars*sui-
vanl, invite eeuxde MM. les créan-
ciers en retard de produire leurs 
titres de créances entre les mains 
de M. Pascal, daus le délai de hui-
taine de ce jour, leur d( durant que, 
faule par eux de le taire dans ledit 
délai, ils seront déchus, et en con-
séquence ne seront pas compris 
dans la répartition de l'actif aban-
lîonné par M. Desgrand à ses 
créanciers par le concordat sus-
érionce. ' (.13580) 

Veis mobilières. 

ÏENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICr. 

fin l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, î. 

Le 28 mars. 
Consistant en table, chaises, 

poiile, verres, toilette, etc. (20) 

Le 2» mars. 
Consistant en comptoirs, hottes, 

rayons, bureaux, etc. (21) 

Consistant en tables, chaises, 
commodes, armoires, etc. (24) 

Consistant en tables, chaises, 
gravures, fauteuils, etc. • (25) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
guéridon, baromètre, etc. (27) 

Consistant en comptoirs, café, 
sucre, rayons, mesures, etc. (28) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
chaises, lampes, etc. (29) 

Consistant en guéridon, com-
mode, chaises, lable, etc. (SO) 

Consisiant en hureau, chaises, 
glaces, divans, fauteuils, etc. (3t) 

Consisiant en comptoir, ban-
quettes, fauteuils, elc. (32) 

T Consistant en carlonniers, car-
tons, fauteuils, guéridon, etc. (33) 

Consistant en bureaux, lable, 
lampes, fauteuils, etc. (34) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Barrés-Saint-Paul, 17. 

Le 29 mars. 
Consisiant an comptoir, mesures, 

brocs, entonnoirs, etc. (35) 

En une maison sise à Paris, rue 
delà Ruquelte, 182. 

Le 29 mars. 
Consistant en armoire, buffet, 

piano, lanles, chaises, etc. (36) 

En une maison sise à Belleville, 
rue de Paris, 97. 

Le 29 mars. 
Consisiant en comploir, table, 

chaises, fours, faïence, etc. (26) 

En une maison sise à Paris, rue 
Beaurepaire. 
Le 30 mars. 

Consistant en tables, chaises, 
commode, armoire, elc. i.22) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Louïois, 2. 

Le 30 mars. 
Consistant en caisse, presse a 

copier, bureaux, etc. (23) 

courir du cinq septembre mil huit 
cent cinquante-qualre, pour finir, 
par conséquent, le cinq septembre 
mil huit cent »oixanle-qualre,sauf 
le cas de prolongation ou de disso-
lution prévu audit acte. 

Les associés ont apporté et mis 
en société lout l'actif de la maison 
de commerce de feu M. Keenan, 
leur père, tel qu 'il a élé constate 
par l'inventaire fait après son dé-
cès, par le ministère de KKFould, 
notaire soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, en date au 
commencement du neuf octobre 
mil huit cent cinquante-quatre, 
duquel actif consisiant en niéliers, 
machines, marchandises, créances 
et autres valeurs, ils sont restés en 
possession par suito d'arrange-
ments intervenus entre eux et les 
autres ayanl-droit à la succession 
de feu M. Keenan, à la charge par 
eux de payer lant le passif de la-
dite succession que ce qui pourrait 
reTenir à leurs cohéritiers dans le-
dit actif net. 

Pour extrait : 

FOCL». (951)— 

D'un acte passé devant M" Meu-
nier, notaire à Paris, le quatorze 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 

11 appert : 
Que M. Nicolas-Amédée DE PON-

TH1EUX, propriétaire rue de Mari-
vaux, 7, a réitéré par ledit acte, 
pour se conformer al'article 20 de 
la loi du cinq juillet mil huit cent 
quarante-quatre, au profit de la so-
ciété DE PONTH1EUX et C, dont il 
est le gérant, el que par acte sous 
seing privé du huit février mil huit 
cent einquanle-cinq, enregistré le 
neut, déposé au greffe le douze et 
publié le quatorze du même mois, 
il a fondée, sous la dénomination 
spéciale de Compagnie de Vidanges 
atmosphérique , système Dalichy 
perfectionné, la cession de ses 
brevels, telle qu'elle résultait déjà 
de l'acle de sociélé ; 

Et d'une mention mise en mar-
ge d'une expédition de cet acte, il 
appert que ladite cession a éié en-
registrée à la Préfeclurede laSeine, 
le vingt-un mars courant, sous le 
N°790. 

DE PONTH1EUX. (949)-

dénortimés audit as'e, ont apporlé 
les modifications ci-après à la so-
ciété formée, sous la raison sociale 
DELAFERTRILLE et C«, suivant acte 
sous seings privés, fait triple à Pa-
ris le dixrsept novembre mil huit 
cent cinqnante-qualre, enregistré 
le même jour, au droit de cinq 
francs einquanle centimes, déposé 
et publié conformément à la loi, 
savoir : 

i° Le siège de la société est fixé , 
ainsi que les ateliers pour la fa-
brication, à Paris, rue Sainte-Eli-
sabeth, 7; 

2" Le gérant ne pourra souscrire 
ou endosser aucun effet de com-
merce, aucune obligation, ni aucun 
engagement pour le compte de la-
dite sociélé, a peine de nullité. 

Pour extrait : 

DELAFERTRILLE. (946) 

SOCIÉTÉ*. 

Suivant acte reçu par M» Emile 
Fould, notaire à Faris, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue, 
le quatorze mars mil huit cent cin-
quaule-cinq, enregistré, 

MM. Cliarles-James KEENAN el 
Jean- Alexandre KEENAN, négo-
eianls, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 35, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif, ayant pour objet 
la continuation des affaires de la 
maison de M. James Keenan, leur 
père, et nolamment la fabrication 
par ses procédés et la vente des 
tulles et dentelles. 

Il a éié dit -. 
Que la raison et la signature so 

ciales seraient KELNAN frères ; 
Que chacun des associés aurait 

la signature sociale, mais qu'il ne 
pourrait en faire usa^e que pour 
les affaires de la sociélé. 

Le siège de la sociélé a été fixé à 
Paris, rue des Jeûneurs, 35, oùelle 
avait son principal établissement, 
mais il a élé dit qu'il pourrait être 
transporté partout ailleurs, même 
hors Paris, si les associés le ju-
geaient convenable. „.*". 

La durée de la société a été f.xée 
à dix années, qui ont commencé à 

ERRATUM. 
Gazette des Tribunaux du 27 mars, 

quatrième page, deuxième colonne, 
ligne soixante-onze , au lieu de 
« M. Jules BL.UM » il faut lire « Jo-
seph BLUM. » 

Ch. DES ETANGS . (958)-

D'un acte sous seings privés, en 
date du seize mars mil huit cent 
cinquanle-cinq, enregistré à Paris 
le dix-sept mars suivant, folio n, 
reclo, case I, par Pommey qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, et dont un original a élé dé 
posé en l'étude de M" Defresne, no 
taire à Paris , 1s dix-neuf dudit 
mois de mars, 

Il appert : 

Que M. André-Jean PERRAULT, 
dit Perrault-Deschamps , négociant 
demeurant à Saumur (Maine-et-
Loire), momentanément logéà Pa-
ris, rue des Bons-Enfants, 5, hôtel 
du Loiret, 

El M. Eugène PERRAULT fils, né-
gociant , demeurant à Paris, rue 
des Bons-Enfants, 5, hôtel du Loi-
ret, 

Ont fondé une société commer-
cialeen nom collectif, dans le dé-
partement delà Seine, pour y faire 
ie commerce de chevaux, sous la 
raison sociale PERRAULT -DES 
CHAMPS et C- : 

Que M.Perrault-Deschamp8 aseul 
la signature sociale, dont il ne de-
vra faire usage que pour les affaires 
de la sociélé; 

Que la durée delà sociélé a été 
fixée à dix années, à compter du 
seize mars mil huit cent cinquante-
cinq, époque où elle a commencé 

Que la siège de la société a été 
établi provisoirement à La Chapel-
le Saint-Denis, Grande Rue, no, 
jusqu'à ce que les associés aient 
fait choix d'un local dans la ville de 
Paris, où leur intentionestde trans 
férer le siège social. 

Pour extrait : 
PERRAULT-DESCHAMPS, 

E. PERRAULT. (937) 

Etude de M« PLUOT, huissier à Pa-
ris, rue des Déchargeurs, 3 (près 
la rue de Rivoli). 
D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du dix-neuf mars mil 
huit cent cinquante-cinq, portant 
celte mention : Enregistré k Paris 
le vingt mars mil huit cent cin-
quante cinq, folio 52, recto, case 
1™, reçu cinq francs cinquante 
centimes, dixième compris, signé 
Rornmey, 

Passé enlre M. Edme- Paulin 
FLEURIET, fabricant et marchand 
de couleurs, vernis et teintures, 
demeurant à Paris, rue de la Pote-
riG -(3tîS"Arcis 5 

Et M. Etienne-Amédêe DELATTRE, 
fabricant-marchand de couleurs, 
vernis et teintures, demeurant à 
Paris, rue de la Polerie-des-Ar-
ois, 5, 

Il apperl: 

Que la sociélé de commerce for-
mée sous la raisop sociale P. FLEU-
RIE! et A. DÊLATTRE, dont le siège 
eslàParis, rue de la l'oterie-des-
Arcis, 5, p;Vr acte sous seings pri-
vés, du vingt, novembre mil huit 
cent cinquante-qualre, enregistré, 
affiché et publié, pour dix années 
consécutives, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cent qua-
rante-six et doivent se terminer le 
premier janvier mil huit cent cin-
quan'.e-six, 

Est prorogée de six années, qui 
commenceront alors le premier 
janvier mil huit cent cinquanle-
six pour Unir le premier janvier 
mil huit cent soixante-deux. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour faire les 
publications nécessaires. 

Pour extrait : 

PLCOT . (948) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le quinze mars mil 
huit cent cinquanle-cinq, enregis-
tré le vingl-qualre mars mil huil 
cent cinquanle-cinq, folio 79, ca-
se 7, reçu cinq francs cinquante 
centimes, dixième compris, signé 
Pommey, 

Il appert que : 

M. Charles -Joseph DELAFER 
TRILLE, fabricant de tabletterie, 
demeurant à Paris, rue Sainte-Eli-
sabeth, 7, et deux commanditaires 

rue Lafayelte, s ; 

3° M. Louis-Achille BIGOT, pro-
p iétaire, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Capucines, n ; 

4° Et M. Henry Fernandcz PAT-
TO, négociant, demeurant à Paris, 
rue Hauteville, 4i ; 

Il appert : 

Qu'il a élé formé enlre les sus-
nommés une sociélé eu nom col-
leetif pour : i° l'exploitation en 
France du brevet obtenu par M. 

Le.faucheux pour l'invention d'un 
perfectionnement aux armes à feu 
dites Revolver, perfectionnement 
applicable aux fusils et pislolcls; 
2° l'exploitation el la vente de bre-
vets pris ou à prendre en Améri-
que, Allemagne, Prusse, Russ e, 
Espagne, Portugal, et lous autres 
pays, AL Lefaueheux ne s'étant ré-
servé que les brevets de Belgique 
el d'Angleterre. 

Cette société a été constituée 
pour quatorze années el vingl 
jours, qui ont commencé le vingt-
cinq mars mil huit cent cinquanle-
cinq pour finir le quinze avril mil 
huit cent soixante-neuf. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Vivienne, 37. chez ma-
dame veuve Lefaueheux. 

La raison et la signalure socia-
les seront : E. LEFAUCHEUX et C. 

Le capital social sera de la som-
me de cent cinquante mille francs 
qui sera versée dans la caisse so-
ciale de la manière et dans les ter-
mes convenus entre les quatre as-
sociés. 

Chacun des associés aura la ges-
tion et l'administration de la so -
ciélé. 

La signature sociale appartien-
dra à MM. Patto et Lefaueheux, qui 
ne pourront en user que pour les 
besoins de la sociélé et collective-
ment. Tous les engagements qui ne 
seraient pas revêtus de la signa-
ture des deux associés n'oblige-
ront pas la sociélé et demeureront 
obligation personnelle de celui qui 
'es aura signés. 

Pour extrait : 

E. LEFAUCHEUX, BlGOT, BlNARD, 
PA1TO. (957) 

Lorsque, par application des dis-
positions qui précèdent, il a élé at-
tribué à chaque action une somme 
lolale de soixante-dix francs, le 
prélèvement à effectuer sur le.î pro-
duits nets excédants est réduit à 
dix pour cent. 

Lorsque, par application des ri is-
nosilions qui précèdent, il a élé at-
tribué à chaque aelion une somme 
totale de quatre-vingts francs, le 
prélèvement à effectuer sur les pro-
duits nels excédants est réduit à 
cinq pour cent. 

Cabinet de M« CASSAHD , avocat, 
rue Ménars, 8. 

D 'un acte sous signaluresprivées, 
fait triple à Paris, lu vingl-quatre 
mars mil huil cent cinquante-cinq, 
enregistré à Paris le même jour, 
folio 76, reclo, case 5, par Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, 

Enlre : 

i° M. Eugène- Gabriel LEFAU-
CHEUX , armurier , demeurant à 
Paris, rue Vivienne, 37; 

2» M. Louis-Alexandre BlNARD, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Lafayelle, 9 ; 

S» Et M" Louis-Achille BIGOT, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Capucines, n, 

Il appert : • 
Que la société formée entre le

t 
susnommés en nom collectif, sous 
la raison sociale E. LEFAUCHEUX 
et L>, dont le siège était à Paria, 
rue Vivienne , 37, chez madame 
veuve Lefaueheux, à l'effet dVex-
ploiter en France le brevet obtenu 
par M. Lefaueheux, pour l 'invention 
d'un perfectionnement aux armes à 
feu dites Revolver, perfectionne-
ment applicable aux fusils el pisto-
lets, a été dissoute à partir du vingt-
quatre mars mil huiteent cinquan-
te-cinq ; 

El que MM. Lefaueheux, flinard 
el Bigot ont élé nommés liquida-
teurs de ladite société, avec tous 
pouvoirs de droit et d 'usage. 

Pour extrait : 

E. LEFAUCHEUX. BlNARD. BlGOT 

(956) 

Cabinet de M» CASSARD, avocat 
rue Ménars, 8. 

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait quadruple à Paris le 
vingt-quatre mars mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré à Paris 
le même jour, folio 76, reclo, case 
3, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Enlre : 
i» M. Eugène-Gabriel LEFAU-

CHEUX, armurier,-' demeurant 
Paris, rue Vivienne, 37; 

2° M. Louis-Alexandre BlNARD, 

propriétaire, demeurant à Paris, ^semblée générale. 

Etude de M» HALPHEN, avocal-agréé 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, demeurant à Paris, rue 
Croix-des-Pelits-Champs, 38. 

Compagnie du chemin de fer 

de Paris à Orléans. 

Publication de l'acte niodificalil' 
des slaluts de ladite compagnie et 
du décret impérial qui approuve 
ces modilicalions. 

D'un acle passé devant M« Philip-
pe-Edme-Ernest Foueher et son 
collègne, notaires à Paris, le seize 
février mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

11 appert que l'assemblée généra-
le des aciionnaires de la compa-
gnie du chemin de fer de Paris ù 
Orléans, régulièrement convoquée 
et constituée, a volé la modifica-
tion suivante de l'article 52 des sta-
tuts de la société: 

Art. 52. Sur l'excédant des pro-
duits, après le paiement des char-
ges délaillées en l'article 50, il est 
prélevé chaque année: 1° une re-
tenue destinée à constituer un fonds 
d'amortissement et calculée de telle 
sorle qne la somme de cent cin-
quante millions, dont l'intérêt à 
quatre pour cent est garanti par 
l'Etat, soil complètement amortie 
pendant la durée de la concession, 
telle qu'elle est lixée par le décret 
du vingt-sept mars mil huit cent 
cinquanle-deux. L'amortissement 
doit s'opérer à raison île cinq cents 
francB par actions; 2° l rois pour 
cent de ladite somme de cent e n-
quanle millions, qui sonl employés 
à servir, pour les actions amorties 
ou non amorties, un inlérêt an 
nuel de quinze francs, la porlion 
;.fférenle aux actions amorties de 
vant être versée au fonds d'amor 
tissemenl, alin de compléter l'an 
nuité nécessaire pour amortir la 
totalité de celle somme dans le dé-
lai ci-dessus fixé; 3» et, s'il y a lieu 
Irois pour cent du produil nel pour 
concourir àlaconstilulion du fonds 
de réserve mentionné à l'arlicle 
précédent. 

Après ces prélèvements, le sur 
plus des produits est réparli, a ti-
tre de dividendes, enlre toutes les 
actions indistinctement et en rai-
son de un Irois cent millième pour 
chaque action. 

Toutefois lorsqu'il aétéaltribué 
à chaque action une somme lolale 
de quarante francs,- il esl, sur le 
surplus des produits, fait distrac-
tion de quinze pour cent, qui sont 
répartis par le conseil d'adminis 
(ration entre les employés de la 
compagnie, en proportion des Irai-
lemenls ou en raison des services, 
d'après les bases arrêtées par l'as-

DÉCRET OUI APPROUVE LES MODIFI-

CATIONS AUX STATUTS DE LA COM-

PAGNIE DU CHEMIN DE FER DE PARIS 

A ORLÉANS. 

NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté 
nationale, Empereur des Français, 

A tous présents et à venir, salut: 
Sur le rapport de noire ministre 

secrétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics ; 

Vu l'ordonnance du treize août» 
mil huit cent trente-huit, porlant 
autorisation de la sociélé anonyme 
formée à Paris pour l'établissement 
du chemin de fer de Paris à Or-
léans; 

Vu l'ordonnance du trente-un 
janvier mil huit cent qurante-un, 
approuvant les nouveaux statuts 
de celle compagnie ; 

Vu l'ordonnance du dix-huit no-
vembre mil huit cent quarante-
einq et le décret du vingt-sept sep-
tembre mil huit cenl cinquante-
deux, porlant modification de ses 
statuts; 

Vu la délibération prise, le trenle 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, par l'assemblée générale des 
aclionnaires de ladite compagnie; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Art. i". La nouvelle rédaction de 
l'article 52 des staluls de ia com-
pagniedu chemin de 1er de Paris à 
Orléans est approuvée telle qu'elle 
est contenue dans l'acle passé, le 
seize février mil huit cent cinquan -
te-cinq, devant'M» Foueher et son 
collègue, notaires à Paris, lequel 
acle restera annexé au présent dé-
cret. 

Art. 2. Noire ministre secrétaire 
d'Elat au département de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics est chargé de l'exéculion du 
présent décrel, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annonces 
judiciaires du département de la 
Seine 

Fait au palais des Tuileries, le 
neuf mars mil huit cent cinquante 
cinq. 

Signé : NAPOLÉON. 
Par l'Empereur: 

Le ministre secrélaire d'Elat 
au déparlement de l'agri-
culture, du commerce et 
des travaux publies, 

Signé: E. ROUHSR. 

Pour extrait : 

Signé : HALPHEN. (947) 

objet l'exploilalion des Ihéàlres de 
la banlieue de Paris, est et demeu-
re dissoute à partir du douze avril 
mil huit cenl cinquanle-qualre ; 

2" M. Mercier, ei -dessus dénom-
mé et qualifié, esl nommé liquida-
teur de ladile sociélé, avec lc3 pou-
voirs les plu< éten lus, détaillés 
dans ladite senlencc, à l'effet ds: 
i° gérer lant activement que pas-
sivement, jusqu'à la fin de ia liqui-
dation, les biens cl affaires de la-
dite sociélé; 2° réaliser l'actif, payer 
le passif et faire ultérieurement la 
répartition enlre les associés des 
sommes pouvant revenir à chacun 
d'eux. 

Pour extrait : 

H. CARDOZO . (941) 

Cabinet de P .-H. GU1CHON, rue 
Neuve-Sainl-Euslache , 44-46, à 
Paris. 

Par un acle sous signatures pri-
vées, passé à Paris le vingt-qualre 
mars mil huit cent einquanie-cinq, 
enregistre 

M. Louis' LIESCHING, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard Bon-
ne-Nouvelle, 28, 

Et M. Louis-Joseph TORASSE , 
négociant, demeurant à Paris, quai 
Vaïmy, 77, 

Ont déclaré dissoule, à parlirdu-
dil jour, la société qui a existé en-
lre eux , sous la raisou sociale 
LIESCHING et TORASSE, dont la 
durée devait expirer le premier 
janvier mil huit cent soixante-deux, 
dont le but était la fabrication ei 
la venle d'un produit breveté dit 
asphalte Nuty, et dont le siège était 
établi à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 28. 

La liquidation sera faile au siège 
social par M. Louis Liesching, in-
vesti à cet effet des pouvoirs les 
plus étendus. 

P.-H.GUICHON. (943) 

Etude de M« AVIAT, avoué, rue de 
Rougemonl, 6. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double entre martemoist lie Fran-
çoise MOTTOT, mandataire de nia-
dame Adélaïde-Thérèse MOTTOT, 
et M. Gustave AUMAND, le treize 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré à Paris, folio 15, reelo, 
case 7. par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour frais. 

Il appert que la société MOTTOT 
et(>, constituée par acte sous seing 
privé, en date à Paris du huit dé-
cembre mil huit cent cinquanle-
Irois, enregistré à Paris le neuf du 
même mois, a ,élé dissoute, et M. 
Aumand nommé seul liquidateur à 
ses frais, risques et pénis. 

Pour extrait : 

(945) Signé : AVIAT. 

Etude de M« H. CARDOZO, avocat-
agréé, rue Vivienne, 34. 

D'une sentence rendue par M" 
Poullain Deladreue, Cliquet et Ber-
tera, avocals, en date du quatorze 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistrée, déposée au greffe du 
Tribunal de commerce, rendue exé-
cutoire en verlu d'une ordonnance 
de M. le président du Tribunal de 
commerce, en date du quinze du 
même mois, 

Ladite sentence rendue entre : 
1* Madame veuve Edmond SÉ-

VESTE et M. Henry SÉVESTE, mi-
litaire en activité de service, habile 
à se dire et porter héritier de M. 

Henry-Désiré-Jules SÉVESTE, son 
père, en son vivant directeur du 
Théâtre-Lyrique, à Paris, d'une 
part ; 

2' Et le sieur Basile-Charles'Jac-
ques MERCIER, propriétaire, de-
meurant à Paris, boulevard Mont-
martre, 6, agissant lant comme ac-
lionnire que comme liquidateur 
nommé par l'assemblée générale 
des actionnaires de la société des 
théâtres de la banlieue el adminis-
trateur provisoire de ladile sociélé 
eu verlu d'un jugement de la cham-
bre du conseil du Tribunal civil de 
la Seine, en date du cinq août mil 
huit cent cinquanle-qualre, enre-
gistré, d'aulre part ; 

3" Et les aclionnaires de ladile 
société dénommés en ladite sen-
tence, encore d'aulre pari ; 

11 appert : 

i» La sociélé des théâtres de la 
banlieue, formée en commandite 
par aclions par acle reçu par M" 

Camuzat, nolaire à Paris, les vingt-
six eU vlngl-sept juin mil huit cent 
vingt-six, enregistré, ayant pour 

TRIBUNAL DE COMMEHCt 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATION» DE FAILLITES. 

Jugements âu 26 MARS 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DESMAREST (Marcel), 
at;c. md de nouveautés, rue Mont-
martre, 32, ci-devant, et actuelle-
ment rue dirHaut-Moulin, 10; nom-
me M lloulhac juge-commissaire, 
et M. Batlarel, rue de llondy, 7, 
syndic provisoire (N» 12276 du gr.). 

Du sieur DUMAY (Césaire), com-
missionnaire en marchandises, rue 
deCléry, 19; nomme M. Roulhuc 
juge-commissaire, et M. Qualremè-
re, quai des Grands-Auguslins, 55, 
syndic provisoire (N° 12277 du gr.). 

Du sieur LINSART (Jean-Baplis 
le-Théophile), fab. de chaussures, 
rue du Cherche-Midi, 113; nomme 
M. Grellou juge-eommiss liru , et 
M. Lacosle, passage du Commerce, 
cour de Rohan, 3 bis, svndic provi 
soire (N° 12278 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIER». 

Sent imitit d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris > salle des as-

semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GRANDEL (Romain), 
fab. d'eaux gazeuses, rue de Bon-

dy, impasse de ia Pompe, 18, le 3 
avril à 9 heures (N« 119S2 du gr.); 

Du sieur CARON (Jules-Elienne-
Jcan-Bapliste,', imprimeur, place 
de la Bourse, 4, le 3 avril à 1 heure 
l |2 (N° 11836 du gr.); 

Du sieur GARCJN (Marie-Henri-
Augusle), md iinger dessinateur, 
passage du Saumon, 12, le 3 avril à 
1 heure 1 12 (N° 12188 du gr.); 

Du sieur VERGER (Pierre-Isi-
dore), md de vins Iraiteur, demeu-
rant àSi-Eloy, près Sceaux (Seine), 
te 2 avril à 10 heures (N° 12115 du 
gr.); 

Du sieur CH A VANNE (Augusle), 
anc. md de rubans, faut), du Tem-
ple, 58, le 2 avril à 9 heures (N« 
I2H7 du gr.); 

DeladameDUPART (Marie), né-
gociante, rue Bleue, 11, le 2 avril à 
12 heures (NM1859 du gr.:; 

Delà sociélé PILLIARD et PLO-
NUS (en liquidation), teinturiers à 
la Courneuve, près St-Denis, rue 
de Gonesse, le sieur Paul Pilliard, 
liquidateur, le 2 avril à 10 heures 
(N° 1 !i »3 du gr.); 

Pour être procède, soui la prési-
dence de tu. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de teurt 
créances. 

NOTA. 11 ost nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el altlrmalion de leurs 
créances rcmeltent préalablement 
IOUÏS titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ISAAC (Daniel), impri-
meur lithographe, rue Chariot, 52, 
le 2 avril à 10 heures (N» 12144 du 
gr-); 

Pour entendre le rapport de\ syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulté* 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dansli\dé-
lai de vingl jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM 
les créanciers : 

Du sieur POTIN (Auguste-Amé-
dée), Iraiteur restaurateur , rue 
Louvois, 3, enlre les mains de M. 
Huel, rue Cadet, 6, syndic de la fail-
li le (N" 12239 du gr.); 

Du sieur SAL1GOT (Aimé), md 
de vins, rue du Petil-Carreau, 43 
enlre les mains de M Huet,rueCa-
del ,6, syndic de la faillite (N- 12126 
dugr.); 

Du sieur PATU (Louis-Félix), fab 
de cadres à Belleville, impasse des 
Couronnes, 14, enlre les mains de 
M., Filleul, rue Sle-Appoline , 9, 
syndic de la faillite (N° 12241 du 
gr.); 

De la Dlle PARROTTON (Pauline), 
mde de modes k Napoléonvillt 
(Morbihan), demeurant actuelle-
ment à Paris, rue Sl-Denis, 237 

entre les mains de MM. Millet, rue 
Mazagran, 3, et Fâche, place de la 
Bourse, 31, syndics de la faillite (N 
12242 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, élrn procéd, 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

Breuillard, syndic, rue éc<M,ri
Ir

, 
38 pour loucher un rtiii,", ,,

!
? 

8 fr. 22 c. p 100, deiniéinp „' 

mère réparlilion (N» 11211 jù ïr* 

CLOTURE DES OPÉRATION 
roun INSUFFISAXCJ u'iciir. 

, A'- B. Vn mois après la duledim 
jugements, chaque créancier

 ra
Z 

dans l exercice de s<s droit, cou,, ù 
failli. 

Du 26 mars. 

oeR? '
a

u

soc
,'^ TURBEACX elPOK. 

SON (Charles - Augusle - ■ 

et Charles - François), imjinW, 
sur étoffes a St-Uenis, ruedeP .M 

126 (N» 11511 du gr.). * 

ASSEMBLÉES DU 25 MARS IW. 

DIX HEURES : Hennin, ane. ma4i 
modes, synd. — Placet liU aiw 
maroquinier, clôt. - Esarad, 
nég , cane. 

MIDI : Palin, articles de vonjt, 
synd. — Durrieu jeune, nucut, 
vérif. — VeuvcMaifnet, Imum, 
id. — Petilol, md de viil, i -
Memlel, nég., id.— Hiller, louw 
de voilures, id. — Ksrnheiin, ni 
de lisières, id. - UelartkyreUi, 
md de vins, eonc. 

UNE HEURE : Vion, ctiiniislf, rlH. 
— Viseur, eut. de mcnuiien», 
clôt. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur POISSONNIER (Jac-
ques-Charles), facteur à la halle 
rue Grenelle-St-HDnoré, 29, peu-
vent se présenler chez M. Boulet 
syndic, rue Miromesnil, 13, pour 
loucher un dividende de 3 fr. 71 c 
p. îoo, dernière répartition (N' 
7812 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmé) du sieur DAV1T (Etienne) 
épicier à La Villetle, rue de Flan-
dres, 51 et 53, peuvent se présenler 
chez M. Sergent, syndic, rue Rossi-
ni, îo, pour loucher un dividende 
de 20 fr. 99 a. p. 100, unique répar-
tition (N« H4:6 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur ROGER (Jacques-
Alexis), boulanger, rue Bailly, i 
peuvent se présenter chez M 

Séparations. 

Demande en séparation de bi«M 

enlre Sopbie-lioune blCAÏEtl 
et Louis-Adolphe HARDo.V iw 
Aubry-lc-Bouchcr, ». — Bellaaa, 
avoué. 

Jugement de séparation de bien 
entre Angélique - t'upliroiui 
MERLIN el Félix Tliéodure Bl-
CHELET, rue du C!ieiniii -3c-\«-

sailles, 40. - Pelil - DtJmiff, 
avoué. 

Jugement de séparalion de twh 
el de biens entre Julej-Cliirla-
Rcmy FRANÇOIS, à BruidW 
(Belgique), l ue 'le l'ïrnyer. |J.« 
Calherine-Eudoxie DlZbWlA -

A. Guedon, avoué. 

Jugement de séparation de rorH 
et de biens enlre Zaeharie-»-

phié G1I10RV et Louis - JojJ» . 
DURAND, rue des Marais

:
S-w 

lin, 2i. — Marquis, avoue. 

Jugement de séparation de l»«J 

enlre Louise -Ruse RtNAii " 
Emmanuel - Philippe {w'i: 
rue deCharonne, 15. - BODH«" 

Longchamp, avoué. 

J

TeTô »fe
r„r||?

8

-
François-Charles LAINE, * ~ 
bloin ille, place de la S»'

RIE
' 

De Bénazé, avoué. 

Jugement de séparalion de rj£ 
et de biens entre Ma i» .

4
. 

Amable-Jouquina -Laroli"\.
|E
, 

bella-Mariana-de-J «M*W|,jj 
et Jules - Jacques cHtl) ■

 v 
LAMAURY PASQCET Ut ^

 w 
PROJET, rue du Havre, »■ 

Bénazé, avoué. 

Décès et inbuiw»'""" 

~~""""~ "w sur
ç

r* ^ 
Du 25 mars I8a5. - "•

M
„

n
j
J
igi* 

la Rue, 74 ans, aveniw Mooi ̂  la nue, 7» au», u"»—
 rue

 ivr 
45. - M. Roussel, 51 ans, ru«

 (
_ 

beri, 7. - Mme veuve W"
M-D-

-
ans, rue de Chailloi, «• ., , {. 
se, Î8 ans, rue de Lourceue 

M .'p|el ,57 »n». rue ^«nutlj 
lils-Cnamps, 50. -

 u
™

t
.<.£iifj;

l
f' 

ans, rue'Neuve-des -B0"
s

 Me
 p»-

;7 .-MmeGangé, 3* 
radis-Poissonnière, 3i 

rue 

e, 
nière. 

. » 2 

...e\V. -MmeE,.deler, « J» 
rue du Four Si-Honoré. 2.

 jeB
 ,t 

Galtik. r, 3Ï ans, rue d
 tn

ue(1
yff 

-M. Chevallier, c« a"»- ^ifc" 
St-Martin, 195. - M. LiM ji Tr 

rue du Temple, i».
 l(i , rue du Teinpi«j

 (tD
i-

ans 
ly, 65 an 
Mm;"Dubbis,29 ans. rue £ 

pie, 22. -A'/.*.?
u
tt & 

lu Chemin-Vert, « 'rue 
;in, noe Noblet, ^y«j'

ttttt
c 

Antoine, 3«3 .-Mine: vj 
7i ans, rue St-Ana-

 &e
 * 

25 ani,,^,,
 t

j a"?: 

25. _ Mme 

7 5 ans, rue Sonfflot, 
rue 

'il v« ttoluière. »Ï1M*» 
on, i. - M te

V,
e
 Laforg?,'.°«ti«. 

te gérant,
 SktTt0

ei«-

Enregistré à Paris, le Mars 1855, 
Reçu deux francs vingt centimes. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GuïOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


